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Arrêté n° 2017-1056 
En date du 4 avril 2017 
 

 

Modifiant l’arrêté n° 2017-0990 du 27 mars 2017 
portant autorisation du transfert de la pharmacie d’officine La Combe du Val à SAINT MARTIN DU 

FRESNE (01430) dans  l'Ain 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L. 5125-1 à L. 5125-32 et R 5125-1 à R 5125-13 
relatifs aux pharmacies d’officine ; 

Vu l'arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à une demande de création, de 
transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 2 septembre 1983 accordant la licence de création n° 216 pour la pharmacie d’officine 
située à SAINT MARTIN DU FRESNE (01430) – 5 chemin du Visinal ; 
 
Vu la demande présentée le 23 janvier 2017 par Mesdames Nathalie DUJOLS et Delphine MARTIN, pharmaciennes 
titulaires de la « Pharmacie de la Combe du Val » de SAINT MARTIN DU FRESNE (01430), pour le transfert de leur 
officine de pharmacie sise 5 chemin de Visinal à l’adresse suivante : route de Chamoise, dans la même commune, 
demande enregistrée le 26 janvier 2017 ; 
 
Vu l’avis de Madame la présidente du syndicat des pharmaciens de l'Ain (FSPF) en date du 13 mars 2017 ; 
 
Vu l’avis de Monsieur le représentant du syndicat  Union Nationale des Pharmacies de France (UNPF) en date du 16 
mars 2017 ; 

 
Vu l’avis de Monsieur le Préfet de l’Ain en date du 23 mars 2017 ;  
 
Vu l'avis du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de la région Rhône-Alpes en date du 17 mars 2017 ; 

 
Vu le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique en date du 10 février 2017 ; 
 
Vu l’arrêté n° 2017-0990 du 27 mars 2017 portant autorisation du transfert de la pharmacie d’officine la Combe du 
Val à St Martin du Fresne ; 
 
Considérant que le transfert envisagé se fera au sein de la même commune de SAINT MARTIN DU FRESNE 
(01430) ; 
 
Considérant que le transfert n’aura pas pour effet de compromettre l’approvisionnement nécessaire en médicaments 
de la population résidente du quartier d’origine ; 
 
Considérant que le transfert envisagé permettra  de répondre de façon optimale aux besoins en médicaments de la 
population résidant dans le quartier d’accueil de l’officine; 
 
Considérant que le local projeté remplit les conditions minimales d'installation prévues par les  articles R 5125-9 et R 
5125-10 du code de la santé publique ; 
 
Considérant qu’une erreur matérielle concernant le numéro de licence de transfert de l’officine de pharmacie s’est 
glissée dans la rédaction de l’arrêté n° 2017-0990 du 27 mars 2017, nécessitant ainsi qu’un nouvel arrêté soit pris ; 

 
 
 
 
 
 



 
 

Arrête 
 
Article 1er: l’article 1

er
 de l’arrêté n° 2017-0990 du 27 mars est modifié comme suit : 

« Article 1
er
 : La licence prévue par l’article L 5125-4 du code de la santé publique est accordée à Mesdames 

Nathalie DUJOLS et Delphine MARTIN  sous le n° 01#000388 pour le local situé l’adresse suivante : 
 

Route de Chamoise – 01430 ST MARTIN DU FRESNE » 
 

Article 2 : Le transfert ainsi autorisé devra être réalisé dans un délai maximum d’un an à compter de la notification 
du présent arrêté. 
 
Article 3 : Le jour de la réalisation du transfert, l’arrêté préfectoral du 2 septembre 1983 accordant la licence de 
création n° 216 à l’officine de pharmacie sise 5 chemin du Visinal à ST MARTIN DU FRESNE sera abrogé. 
 
Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne - 
Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de Madame le Ministre des Affaires Sociales et de la Santé, 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au recours 
contentieux 

 
Article 5 : La Directrice de l'offre de soins et le Délégué départemental de l’AIN de l’Agence Régionale de Santé  
Auvergne - Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région Auvergne - 
Rhône-Alpes et du département de l’Ain.  
 
 
 
 

Pour le Directeur général et par délégation 
Le délégué départemental 
Signé 
Philippe GUETAT, 
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La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président du département de l'Ardèche 

 
Arrêté ARS n° 2016-4515 Arrêté Conseil départemental n°2016—AJ 9 
 
 
Portant retrait de l'autorisation de 1 place d'accueil de jour à l'EHPAD « le Charnivet » à Saint-Privat. 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 
soumis à autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du 
chapitre trois ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 
 
VU la loi du 27 Janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des 
métropoles ; 
 
Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU le décret n° 2011-1211 du 29 septembre 2011 fixant les seuils de capacité à 6 places lorsque l'accueil 
de jour est organisé dans un établissement accueillant des personnes âgées ; 
 
Vu le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014, modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation 
mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu le décret n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation 
mentionnée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu le schéma régional d’organisation médico-sociale ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 
actualisé 2012-2017 ; 
 
VU le schéma départemental personnes âgées- personnes handicapées ; 
 
VU l'arrêté n°2007-169-23 du 18 Juin 2007, portant médicalisation de la maison de retraite « Le Charnivet » 
à Saint Privat pour une capacité de 87 places d'hébergement permanent et 1 place d’accueil de jour; 
 
VU l'arrêté n° 2008-144-23 du 23 Mai 2008, portant extension de capacité de la maison de retraite « Le 
Charnivet » à Saint Privat pour une capacité totale de 87 places d'hébergement permanent, 1 place d’accueil 
de jour et 1 place d’hébergement temporaire ; 
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…/… 
 
 
Considérant que la place d’accueil de jour de l'EHPAD « Le Charnivet », autorisée le 18 Juin 2007, n’est pas 
installée à ce jour, est rendu caduc; 
 
Sur proposition de la Déléguée départementale Drôme/Ardèche, de l’Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, et de la Directrice générale des services départementaux de l'Ardèche ; 
 

ARRETENT 
 
Article 1 : L'autorisation de fonctionnement de 1 place d'accueil de jour est retirée à l'EHPAD « Le 
Charnivet», 8, rue des jardins 07200 ST PRIVAT, au 1

er
 octobre 2016, ramenant à cette date la capacité de 

l'établissement à 87 lits d'hébergement permanent et 1 place d’hébergement temporaire. 
 
Article 2 : L’autorisation globale de la structure est accordée pour 15 ans à compter du 18 juin 2007 (en 

référence à la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002, la date d'autorisation de l'EHPAD étant antérieure). Le renouvellement 
de l’autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du 
code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues par l’article L.313-5 du même code. 
 
Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation 
devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon les termes de l’article L.313-1 du code 
de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 4 : La modification de capacité de l'EHPAD « Le Charnivet » sera enregistrée au fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 
 
 

 

Mouvements Finess : Retrait de l'autorisation de 1 place d'accueil de jour sur le triplet n° 3 qui sera supprimé. 

 

Entité juridique : CCAS de SAINT PRIVAT 

Adresse : 07200 SAINT PRIVAT 

n° FINESS EJ : 07 078 533 2 

Statut : Centre Communal d'Action Sociale 

 

Établissement : EHPAD RESIDENCE « LE CHARNIVET» 

Adresse : 8 RUE DES JARDINS, 07200 SAINT PRIVAT 

n° FINESS ET : 07 078 427 7 

Catégorie : 500- EHPAD                  

 

Équipements : 

Triplet (voir nomenclature Finess) 
Autorisation 
(après arrêté) 

Installation 
(pour rappel) 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 
Capacité Dernier constat 

1 924 11 711 87 / - / 

2 657 11 711 1 / - / 

3 924 21 711 0 Arrêté en cours - - 

 

Commentaires : Le retrait de 1 place (triplet 3) interviendra au 1
er
 octobre 2016. 

 

 
 
 
 
 

…/… 
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Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 
soit d’un recours gracieux devant la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes et/ou le Président du conseil départemental de l'Ardèche, soit d'un recours contentieux devant le 
tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Article 6 : La Déléguée départementale Drôme/Ardèche, de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes ainsi que le Président du conseil départemental de l'Ardèche sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de l’Ardèche. 
 
 
 

Fait à Privas, le 7 décembre 2016 
En deux exemplaires originaux 

 
La Directrice générale Le Président du Conseil 
de l’Agence régionale de santé départemental de l'Ardèche, 
Par délégation 
La directrice de l'autonomie signé 
Signé Hervé SAULIGNAC 
Marie-Hélène LECENNE 
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La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président du département de l'Ardèche 

 
Arrêté ARS n° 2016-4516 Arrêté Conseil départemental n°2016-AJ 10 
 
 
Portant retrait de l'autorisation de 6 places d'accueil de jour à l'EHPAD « le Roussillon » à les Vans. 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 
soumis à autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du 
chapitre trois ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 
 
VU la loi du 27 Janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des 
métropoles ; 
 
Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU le décret n° 2011-1211 du 29 septembre 2011 fixant les seuils de capacité à 6 places lorsque l'accueil 
de jour est organisé dans un établissement accueillant des personnes âgées ; 
 
Vu le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014, modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation 
mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu le décret n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation 
mentionnée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu le schéma régional d’organisation médico-sociale ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 
actualisé 2012-2017 ; 
 
VU le schéma départemental personnes âgées- personnes handicapées ; 
 
VU l'arrêté n° 2004-356-6 du 21 décembre 2004, portant médicalisation de la maison de retraite « le 
Roussillon » à Les Vans pour une capacité de 87 places d'hébergement permanent ; 
 
VU l'arrêté n° 2009-47-1 du 16 février 2009, portant extension de capacité de la maison de retraite « le 
Roussillon » à Les Vans pour une capacité totale de 87 places d'hébergement permanent et 6 places 
d’accueil de jour ; 
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Considérant que les 6 places d’accueil de jour de l'EHPAD « Le Roussillon », autorisées le 16 février 2009, 
ne sont pas installées à ce jour ; 
 
Sur proposition de la Déléguée départementale Drôme/Ardèche, de l’Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, et de la Directrice générale des services départementaux de l'Ardèche ; 
 
 

ARRETENT 
 
 
Article 1 : L'autorisation de fonctionnement de 6 places d'accueil de jour est retirée à l'EHPAD « le 
Roussillon», 12 route du Roussillon 07140 Les Vans, au 1

er
 octobre 2016, ramenant à cette date la capacité 

de l'établissement à 87 lits d'hébergement permanent. 
 
Article 2 : L’autorisation globale de la structure est accordée pour 15 ans à compter du 21 décembre 2004. 
Le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à 
l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues par l’article L.313-5 
du même code. 
 
Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation 
devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon les termes de l’article L.313-1 du code 
de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 4 : La modification de capacité de l'EHPAD « Le Roussillon» sera enregistrée au fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 
 

 

Mouvements Finess : Retrait de l'autorisation de 6 places d'accueil de jour sur le triplet n° 2 qui sera supprimé. 

 

Entité juridique : MUTUALITE FRANCAISE DROME ARDECHE 

Adresse : 1 AVENUE DE CHOMERAC 07000 PRIVAS 

n° FINESS EJ : 07 000 064 1 

Statut : Société Mutualiste 

 

Établissement : EHPAD RESIDENCE « LE ROUSSILLON» 

Adresse : 12 ROUTE DU ROUSSILLON 07140 LES VANS 

n° FINESS ET : 07 078 369 1 

Catégorie : 500- EHPAD                  

 

Équipements : 

Triplet (voir nomenclature Finess) 
Autorisation 
(après arrêté) 

Installation 
(pour rappel) 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 
Capacité Dernier constat 

1 924 11 711 87 16/02/2009 - / 

2 657 21 711 0 Arrêté en cours - / 

 

Commentaires : Le retrait des 6 places (triplet 2) est effectif au 1
er
 octobre 2016. 

 

 
 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 
soit d’un recours gracieux devant la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes et/ou le Président du conseil départemental de l'Ardèche, soit d'un recours contentieux devant le 
tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin 69433 LYON CEDEX 03. 
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Article 6 : La Déléguée départementale Drôme/Ardèche, de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes ainsi que le Président du conseil départemental de l'Ardèche sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de l’Ardèche. 
 

Fait à Privas, le 7 décembre 2016 
En deux exemplaires originaux 

 
La Directrice générale Le Président du Conseil 
de l’Agence régionale de santé départemental de l'Ardèche, 
Par délégation Le Directeur général Le Président du Conseil 
de l’Agence régionale de santé départemental de l'Ardèche, 
Par délégation 
La directrice de l'autonomie Signé 
Signé 
Marie-Hélène LECENNE Hervé SAILLIGNAC 
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Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président du département de l'Ardèche 

 
Arrêté ARS n° 2016-4517 Arrêté Conseil départemental n° 
 
 
Portant retrait de l'autorisation de 1 place d'accueil de jour à l'EHPAD « les Charmes » à Satillieu. 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis 
à autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre 
trois ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 
 
Vu la loi du 27 Janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des 
métropoles ; 
 
Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu le décret n° 2011-1211 du 29 septembre 2011 fixant les seuils de capacité à 6 places lorsque l'accueil de 
jour est organisé dans un établissement accueillant des personnes âgées ; 
 
Vu le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014, modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation 
mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu le décret n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation 
mentionnée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu le schéma régional d’organisation médico-sociale ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 
actualisé 2012-2017 ; 
 
VU le schéma départemental personnes âgées- personnes handicapées ; 
 
VU l'arrêté n° 2004-176-12 du 4 Juin 2004, portant médicalisation de la maison de retraite « Les Charmes » 
à Satillieu  pour une capacité de 66 places d'hébergement permanent ;  
 
VU l'arrêté n° 2009-47-5 du 16 février 2009, portant extension de capacité de la maison de retraite « Les 
Charmes » à Satillieu pour une capacité totale de 66 places d'hébergement permanent, 1 place d’accueil de 
jour et 2 places d’hébergement temporaire ; 

…/… 
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Considérant que la place d’accueil de jour de l'EHPAD « Les Charmes », autorisée le 16 février 2009, n’est 
pas installée à ce jour et que la capacité n'est pas conforme au décret n° 2011-1211 du 29 septembre 2011 ; 
 
Sur proposition de la Déléguée départementale Drôme/Ardèche, de l’Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, et de la Directrice générale des services départementaux de l'Ardèche ; 
 
 

ARRETENT 
 
 
Article 1 : L'autorisation de fonctionnement de 1 place d'accueil de jour est retirée à l'EHPAD « Les 
Charmes», 365 rue de l’enclos 07290 SATILLIEU, au 1

er
 octobre 2016, ramenant à cette date la capacité de 

l'établissement à 66 lits d'hébergement permanent et 2 places d’hébergement temporaire. 
 
Article 2 : L’autorisation globale de la structure est accordée pour 15 ans à compter du 4 juin 2004. Le 
renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article 
L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues par l’article L.313-5 du 
même code. 
 
Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation 
devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon les termes de l’article L.313-1 du code 
de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 4 : La modification de capacité de l'EHPAD « Les Charmes » sera enregistrée au fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 
 
 

 

Mouvements Finess : Retrait de l'autorisation de 1 place d'accueil de jour sur le triplet n° 4 qui sera supprimé. 

 

Entité juridique : MAISON DE RETRAITE LES CHARMES 

Adresse : 07290 SATILLIEU 

n° FINESS EJ : 07 000 049 2 

Statut : Etablissement social et médico-Social intercommunal 

 

Établissement : EHPAD RESIDENCE « LES CHARMES» 

Adresse : 365 RUE DE L’ENCLOS 07290 SATILLIEU 

n° FINESS ET : 07 078 347 7 

Catégorie : 500- EHPAD                  

 

Équipements : 

Triplet (voir nomenclature Finess) 
Autorisation 
(après arrêté) 

Installation 
(pour rappel) 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 
Capacité Dernier constat 

1 924 11 711 52 04/06/2004 - / 

2 657 11 711 2 16/05/2009 - / 

3 924 21 436 14 04/06/2004 - - 

4 657 21 711 0 Arrêté en cours -  

 

Commentaires : Le retrait de 1 place (triplet 4) interviendra au 1
er
 octobre 2016. 

 

 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 
soit d’un recours gracieux devant le Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes et/ou le Président du conseil départemental de l'Ardèche, soit d'un recours contentieux devant le 
tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin 69433 LYON CEDEX 03. 
 
 
 
 
 
 

…/… 
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Article 6 : La Déléguée départementale Drôme/Ardèche, de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes ainsi que le Président du conseil départemental de l'Ardèche sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de l’Ardèche. 
 
 
 

Fait à Privas, le 07 décembre 2017 
En deux exemplaires originaux 

 
Le Directeur général Le Président du Conseil 
de l’Agence régionale de santé départemental de l'Ardèche, 
Par délégation 
La directrice de l'autonomie Signé 
Signé 
Marie-Hélène LECENNE Hervé SAILLIGNAC 
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La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président du département de l'Ardèche 

 
Arrêté ARS n° 2016-3999 Arrêté Conseil départemental n° 
 
 
Portant retrait de l'autorisation de 3 places d'accueil de jour à l'EHPAD « Yves Perrin » à Chomérac. 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 
soumis à autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du 
chapitre trois ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 
 
VU la loi du 27 Janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des 
métropoles ; 
 
Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU le décret n° 2011-1211 du 29 septembre 2011 fixant les seuils de capacité à 6 places lorsque l'accueil 
de jour est organisé dans un établissement accueillant des personnes âgées ; 
 
Vu le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014, modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation 
mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu le décret n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation 
mentionnée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu le schéma régional d’organisation médico-sociale ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 
actualisé 2012-2017 ; 
 
VU le schéma départemental personnes âgées- personnes handicapées ; 
 
VU l'arrêté 2002-114-15 du 25 avril 2002, portant médicalisation de la maison de retraite « Yves Perrin » à 
Chomérac pour une capacité de 54 places d'hébergement permanent; 
 
VU l'arrêté 2008-93-7 du 2 avril 2008, portant extension de capacité de la maison de retraite « Yves Perrin » 
à Chomérac pour une capacité total de  64 places d'hébergement permanent et 1 place d'accueil de jour; 
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VU la dérogation provisoire et transitoire d'une durée d'un an accordée le 30 septembre 2015 par le 
Président du conseil départemental de l'Ardèche et la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 
Rhône-Alpes, pour le fonctionnement d'un accueil de jour de 1 place à l'EHPAD « Yves Perrin » ; 
 
Considérant que la capacité de l'accueil de jour de l'EHPAD « Yves Perrin » ne satisfait pas au seuil défini 
réglementairement pour le fonctionnement de ce type d’accueil au sein des établissements accueillant des 
personnes âgées ; 
 
Sur proposition de la Déléguée départementale Drôme/Ardèche, de l’Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, et de la Directrice générale des services départementaux de l'Ardèche ; 
 
 
 

ARRETENT 
 
 
Article 1 : L'autorisation de fonctionnement de 1 place d'accueil de jour est retirée à l'EHPAD "Yves Perrin", 
Route de la gare 07210 Chomérac, au 1

er
 octobre 2016, ramenant à cette date la capacité de 

l'établissement « Yves Perrin » à 64 lits d'hébergement permanent. 
 
Article 2 : L’autorisation globale de la structure est accordée pour 15 ans à compter du 25 avril 2002 
(conformément à la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002). Le renouvellement de l’autorisation sera subordonné 
aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des 
familles, dans les conditions prévues par l’article L.313-5 du même code. 
 
Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation 
devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon les termes de l’article L.313-1 du code 
de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 4 : La modification de capacité de l'EHPAD « Yves Perrin » sera enregistrée au fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 
 

 

Mouvements Finess : Retrait de l'autorisation de 1 place d'accueil de jour sur le triplet n°2 qui sera supprimé. 

 

Entité juridique : EHPAD RESIDENCE « YVES PERRIN » 

Adresse : route de la gare 07210 ALISSAS 

n° FINESS EJ : 07 000 034 4 

Statut : ESMS COMMUNAL 

 

Établissement : EHPAD RESIDENCE « YVES PERRIN » 

Adresse : Route de la gare  07210 ALISSAS 

n° FINESS ET : 07 078 062 2 

Catégorie : 500- EHPAD 

 

Équipements : 

Triplet (voir nomenclature Finess) 
Autorisation 
(après arrêté) 

Installation 
(pour rappel) 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 
Capacité Dernier constat 

1 924 11 711 50 10/03/2004 50 10/03/2004 

2 924 21 436 0 Arrêté en cours 0 - 

3 924 11 436 14 2/04/2008 14  

 

Commentaires : Le retrait des 3 places (triplet 2) interviendra au 1
er
 octobre 2016. 
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Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 
soit d’un recours gracieux devant la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes et/ou le Président du conseil départemental de l'Ardèche, soit d'un recours contentieux devant le 
tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Article 6 : La Déléguée départementale Drôme/Ardèche, de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes ainsi que le Président du conseil départemental de l'Ardèche sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de l’Ardèche. 
 
 
 
 

Fait à Privas, le 30 septembre 2016 
En trois exemplaires originaux 

 
Le Directeur général Le Président du Conseil 
de l’Agence régionale de santé départemental de l'Ardèche, 
Par délégation 
La directrice de l'autonomie Signé 
Signé 
Marie-Hélène LECENNE Hervé SAILLIGNAC 
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Arrêté n°2017-1012 
En date du 31 mars 2017 

Autorisant le transfert d’une pharmacie d’officine 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite  
 

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-1 à L. 5125-32 et R 5125-1 à R 5125-
13 relatifs aux pharmacies d’officine ; 
 
Vu l'instruction DGOS/R2 2015-182 du 2 juin 2015 relative à l'application des articles L. 5125-3 et 
suivants du CSP concernant les conditions d'autorisation d'ouverture d'une pharmacie d'officine par voie 
de création, transfert ou de regroupement; 
 
Vu l'arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à une demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 14 juin 1972 accordant la licence numéro 07#000372 pour la pharmacie 
d’officine située Route Nationale 86 – 07700 Saint Just d'Ardèche ; 
 
Vu la demande, enregistrée complète le 06/01/2017 par l'ARS (DD 07), de Mesdames AMPHOUX Anne 
et BOURGUE Pascale, pharmaciens associés professionnels en exercice et co-gérantes de la SARL 
PHARMACIE AMPHOUX-BOURGUE, au capital de 200 000€, exploitant l'officine de pharmacie sise  
Route Nationale – 07700 SAINT JUST D'ARDECHE, de la transférer dans la même commune Le Creu 
de Boule (référence cadastrale Section A n° 958) ; 
 
Vu l’avis de Monsieur le Préfet de l'Ardèche en date du 26/01/2017, réceptionné le 27/01/2017 ; 
 
Vu l'avis du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens en date du 10/03/2017 réceptionné le 
14/03/2017 ; 
 
Vu l’avis du syndicat des pharmaciens de l'Ardèche en date du 08/03/2017, réceptionné le 15/03/2017 ; 
 
Vu la saisine du Syndicat Fédéré des pharmaciens de l'Ardèche par courrier du 09/01/2017 ; 
 
Vu le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique relatif aux conditions d'installation ;  
 
Vu la décision 2017-0823 du 15 mars 2017 portant délégation de signature du directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé; 
 
Considérant que le local projeté, répond aux conditions d'installation définies par les articles R 5125-9 et 
R 5125-10 et au deuxième alinéa de l'article L 5125-3 du code de la santé publique ; 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 

 
Considérant que les dispositions de l'article L 5125-14 du code de la santé publique autorisent le 
transfert d'une officine de pharmacie au sein d'une même commune s'il respecte les prescriptions de 
l'article L 5125-3 du même code selon lesquelles les transferts d'officines de pharmacie doivent 
permettre de répondre de façon optimale aux besoins en médicaments de la population résidant dans 
le quartier d'accueil et ne peuvent être accordés que s'ils n'ont pas pour effet de compromettre 
l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier ou de la 
commune d'origine ;  
Considérant que ce transfert est effectué au sein de la même commune qui comptabilise une seule 
officine pour 1708 habitants (dernier recensement INSEE de 2014 entré en vigueur au 1

er
 janvier 

2017),  
 
 

Arrête 
 
Article 1

er
 : La licence prévue par l’article L 5125-4 du code de la santé publique est accordée sous le n° 

07#015332 pour le transfert de l'officine de pharmacie, exploitée sous la SARL PHARMACIE AMPHOUX-
BOURGUE au capital de 200 000€ par Mesdames AMPHOUX Anne et BOURGUE Pascale, cogérantes 
et pharmaciens associés en exercice professionnel, sise Route Nationale 86 – 07700 SAINT JUST 
D'ARDECHE, à l’adresse suivante : Le Creu de Boule (Référence cadastrale Section A n° 958), dans la 
même commune. 
 
Article 2 : L'officine dont le transfert a été autorisé doit être effectivement ouverte au public au plus 
tard à l'issue d'un délai d'un an qui court à partir du jour de la notification de l'arrêté de licence. 
 
Article 3 : Dans les deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé d'Auvergne - Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de Madame la Ministre des Affaires Sociales et  de la Santé  
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent 
Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire 
au recours contentieux 

 
Article 3 : La directrice de l'offre de soins de l’Agence Régionale de Santé d'Auvergne - Rhône-Alpes 
et la directrice départementale de l'Ardèche de l’Agence Régionale de Santé d'Auvergne - Rhône-
Alpes, sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié 
au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région d'Auvergne 
Rhône-Alpes et du département de l'Ardèche.  
 
 

  
 

     Le Directeur Général et par délégation, 
     La Directrice Départementale de l'Ardèche et par délégation, 

La responsable du service offre de soins ambulatoire, 
 
 
 
 

           Evelyne EVAIN   
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

Arrêté n°2017-1251 en date du 12 avril 2017 modifiant l'arrêté 2014-0192 en date du 3 février 2014 
portant agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres 

 
 
VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 
6314-6 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les 
installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ;  
 
VU l'arrêté n°2014-0192 en date du 3 février 2014 portant agrément pour effectuer des transports 
sanitaires de la SAS Direct Secours, sise ZAE Champagne – 07300 Tournon sur Rhône; 
 
VU le courrier du président de la SAS Direct Secours, Monsieur Alexis PERROT, en date du 3 mars 
2017 demandant le déplacement de deux autorisations de mise en service de véhicules sanitaires 
agréments sanitaires de la commune de Tournon sur Rhône sur la commune de Guilherand Granges; 
 
VU la décision 2017-0823 du 15 mars 2017 portant délégation de signature du directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé; 
 
Considérant que le déplacement de deux autorisations de mise en service de la commune de 
Tournon sur Rhône vers celle de Guilherand Granges n'affecte pas le secteur de garde ambulancière 
Guilherand Granges/ Tournon ; 
 
Considérant la demande précisant l’état nominatif précisant la qualification des personnes constituant 
les équipages des véhicules autorisés; 
 
Considérant la déclaration sur l’honneur attestant que les installations matérielles sont conformes à 
l'annexe 3 de l'arrêté du 10 février 2009; 
 

ARRETE  
 

ARTICLE 1 : la demande de déplacement de deux autorisations de mise en service pour créer une 
implantation secondaire sur la commune de Guilherand Granges, sise 17 rue Alexandre BOTTET – 
07500 Guilherand Granges, est accordée à la société :  
Direct Secours – représenté par son Président Monsieur PERROT Alexis 
Zone Artisanale de Champagne  
07300 TOURNON SUR RHONE 
Sous le numéro : 2014-0192 
 
ARTICLE 2 : Sur cette deuxième implantation l’agrément est délivré pour la mise en service des 
véhicules de transports sanitaires suivants : 
  
- 1 VEHICULE DE CATEGORIE C – (Type A) : Ford Gmax Immatriculé DP 985 JE 
- 1 VEHICULE SANITAIRES LEGERS DE CATEGORIE D : Citroën C4 Immatriculé DZ 251 PS 
 
 
 
 



 

 
 
 

ARTICLE 3 : les véhicules de transports sanitaires énumérés à l’article 2 du présent arrêté font l’objet 
d’une autorisation préalable à leur mise en service conformément aux dispositions de l’article R.6312-
4 du code de santé publique. 
 
 
ARTICLE 4 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence 
régionale de santé,  
- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou 
modification des véhicules indiqués, 
- toute embauche de nouveau personnel, 
- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 
- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession,  
L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un 
retrait d’agrément.  
 
 
ARTICLE 5 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de 
sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 
 
ARTICLE 6 : la directrice départementale de l’Ardèche est chargée de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié aux recueils des actes administratifs. 
  
 
                                                                       
 
  

Le directeur général et par délégation, 
La directrice départementale et par délégation 

La responsable du service Offre de soins ambulatoire 
 

Signé 
 
 

Evelyne Evain 
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Siège 

129 rue Servient 
69 418 Lyon Cedex 03 

Tél. : 04 72 34 74 00 

 
 

 
 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président du Conseil départemental de l’Isère  

 
Arrêté n° 2017-0027 Arrêté départemental n° 2017-344 
 
Portant extension de 2 places d'accueil de jour à l 'établissement d'hébergement pour personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) "Le Bois d'Artas" à Greno ble  
 
 
Gestionnaire Mutualité Française de l'Isère 
 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 
soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, 
notamment les articles L. 313-1-1 et D. 313-2 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi n 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU le schéma régional d’organisation médico-sociale et son programme d’application, le programme 
interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) actualisé ; 
 
Vu le schéma autonomie 2011-2015 en faveur des personnes handicapées et des personnes âgées du 
département de l’Isère ; 
 
Vu l'arrêté conjoint E : n° 2007-10739 / D : n° 2007-13384 du 28 décembre 2007 autorisant la création 
d'une maison de retraite de type EHPAD de 70 lits d'hébergement permanent, 10 lits d'hébergement 
temporaire et 4 places d'accueil de jour à Grenoble ; 
 
Considérant que la capacité de 4 places d'accueil de jour autorisée est inférieure au seuil de 6 places 
exigé pour un accueil de jour adossé à un EHPAD ; 
 
Considérant les possibilités de redéploiement existantes sur le département afin de favoriser la 
recomposition de l'offre et considérant que le projet d'extension de l'établissement EHPAD Le Bois 
d'Artas présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant des dotations 
mentionnées à l’article L 314-3 du code de l'action sociale et des familles (crédits de paiement 2016) ; 
 
Considérant l'avis favorable de la délégation départementale de l'Isère de l'Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et du Conseil départemental de l'Isère ; 
 
Considérant que l'extension de 2 places de l'EHPAD Le Bois d'Artas remplit bien les conditions 
d'extension  non importantes hors procédure d'appel à projets fixées par l'article D. 313-2 du code de 
l'action sociale et des familles, et qu'il répond aux exigences de qualité de prise en charge des 
bénéficiaires ; 
 

 

…/… 



 

   

ARRETENT 
 
Article 1 er : l’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée 
à la Mutualité Française de l'Isère, 76 avenue Léon Blum à Grenoble, pour l'extension de 2 places 
d'accueil de jour à l'EHPAD "Le Bois d'Artas" 1 rue Augereau, 38000 Grenoble, (Isère). 
La capacité totale de l'établissement se trouve portée à 86 places, ainsi réparties : 
 

- 70 lits d'hébergement permanent (dont 12 réservés aux personnes atteintes de la maladie 
d'Alzheimer ou de pathologies apparentées) ; 

- 10 lits d'hébergement temporaire ; 
-  6 places d'accueil de jour. 

 
Article 2 : l’autorisation est délivrée pour une durée de quinze ans. Pour le calendrier des évaluations, la 
date de début d'autorisation correspond à la création de l'EHPAD (soit le 28 décembre 2007). Le 
renouvellement de l'autorisation, à l'issue des quinze ans, sera subordonné aux résultats de l’évaluation 
externe mentionnée à l’article L 312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions 
prévues par l’article L 313-5 du même code. 
 
Article 3  : la mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission, avant la date 
d'ouverture de la nouvelle capacité autorisée, par le titulaire de l'autorisation d'une déclaration sur 
l'honneur attestant de la conformité de l'établissement aux obligations des ESSMS notamment relatives à 
la mise en œuvre des droits des usagers, conformément aux dispositions de l'article D. 312-12-1 du code 
de l'action sociale et des familles s'agissant d' extension non importante ne donnant pas lieu à une visite 
de conformité. 
 
Article 4  : la présente autorisation serait caduque en l'absence d'un commencement d’exécution dans un 
délai de trois ans suivant sa notification, conformément aux dispositions de l’article L 313-1 du code de 
l’action sociale et des familles. 
 
Article 5  : tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental de l'Isère, selon les termes de l’article 
L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 6  : l'EHPAD "Le Bois d'Artas" à Grenoble est répertorié au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 

Mouvements Finess :  Extension de l'EHPAD "Le Bois d'Artas" à GRENOBLE 

Entité juridique :  Mutualité Française de l'Isère 
Adresse : 76 avenue Léon Blum – 38100 GRENOBLE 
N° FINESS EJ : 38 079 326 5 
Statut :  47 
 
Etablissement :  
N° FINESS ET : 38 001 270 8 
Type ET :  EHPAD "Le Bois d'Artas" 
 1 rue Augereau – 38000 GRENOBLE 
Catégorie : 500  EHPAD 
Code MFT :  45 
 
Equipements :  
 

Triplet (voir nomenclature Finess) Autorisation (après arrêté) 

N° Discipline  Fonctionnement  Clientèle  Capacité  Référence arrêté 

1 924 11 711 58 24/11/2008 

2 924 11 436 12 24/11/2008 

3 657 11 711 10 24/11/2008 

4 924 21 436 6 Arrêté en cours 
 



 

   

Article 7  : Dans les deux mois suivant sa notification ou  sa publication, la présente décision peut faire 
l’objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble. 

Article 8  : Le délégué départemental de l'Isère, de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et 
le directeur général des services du département de l'Isère sont chargés de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes et au bulletin officiel du département de l'Isère. 

 
 Fait à Grenoble, le 27 janvier 2017 
 en deux exemplaires originaux 
Le Directeur général Pour le Président 
de l'Agence régionale de santé du Conseil départemental, par délégation 
Par délégation La Directrice générale adjointe chargée  
Pour le directeur régional et par délégation de la famille 
La directrice de l'autonomie Séverine Gruffaz 
Marie-Hélène Lecenne 



  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AR R E T E  

 
 
Article 1

er
 :  

La composition du jury académique du concours national de la résistance et de la déportation est arrêtée 
comme suit : 

 

- Président : monsieur  Christian Bovier, inspecteur d’académie, Directeur académique des services de l’éducation 

nationale de la Haute-Savoie représentant madame le Recteur. 

- Vice- présidente : madame Séverine Vercelli, IA-IPR histoire et géographie, référente académique mémoire et 

citoyenneté. 

- Monsieur Guillaume Jacq, IEN EG lettres- histoire géographie. 

 

 Membres issus de la commission départementale de l’Ardèche 

 

- Monsieur Jacques Brenu (professeur de lycée). 

- Monsieur Franck Tison, membre de l’Office National des Anciens Combattants et Victimes de Guerre 

(ONAC-VG) ou son suppléant dûment désigné par l’ONAC-VG. 

- Monsieur Eddy Grandchamp (professeur de collège). 

 

 Membres issus de la commission départementale de la Drôme 

 

- Madame Christelle Masliah (chargée de mission citoyenneté) – Suppléant monsieur Gérard Buisson 

(professeur de lycée). 

- Madame Fabienne Rozec, membre de l’Office National des Anciens Combattants et Victimes de Guerre 

(ONAC-VG) ou son suppléant dûment désigné par l’ONAC-VG. 

- Monsieur Jean Monin (association des médaillés de la Résistance). 

 

 

 

 

 

 

 

DIVISION DES 

ÉTABLISSEMENTS 

 

 

ARRÊTÉ RECTORAL DIVET n° 2017 - 23 
Composition du jury académique du concours 
national de la résistance et de la déportation 
(CNRD) 
 
Le Recteur de l’académie de Grenoble 
Chancelier des universités, 
 

- VU, la note de service n°2016-100 du 28 juin 
2016 (BO n°26 du 30 juin 2016) 

- VU l’arrêté ministériel du 23 juin 2016 JO du 28-
06-16  (B.O. n°26 du 30 juin 2016), 
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 Membres issus de la commission départementale de l’Isère 

 

- Monsieur Gil Emprin (professeur de lycée) – Suppléante madame Valérie Pestre (professeur de collège). 

- Monsieur Serge Radzyner, membre des Amis de la Fondation pour la Mémoire de la Déportation (AFMD) ou 

son suppléant dûment désigné par l’AFMD. 

- Monsieur Renaud Pras, membre de l’Office National des Anciens Combattants et Victimes de Guerre 

(ONAC-VG) ou son suppléant dûment désigné par l’ONAC-VG. 

 

 

 Membres issus de la commission départementale de la Savoie 

 

- Madame Bernadette Loschi (professeure de collège) – Suppléantemadame Gaëlle Vacher-Oreiller 

(professeur de collège). 

- Madame Roselyne Kessler (retraitée de l’Education nationale). 

- Colonel Pierre Desroche. 

 

 

 Membres issus de la commission départementale de la Haute-Savoie 

 

- Monsieur François Pitteloud (professeur de collège) – Suppléant monsieur Olivier Ramires (professeur de 

lycée). 

- Madame Sophie Van Houtheghem (Conseil départemental). 

- Madame Nicole Baud (association des Glières) – Suppléante madame Patricia Pacthod, membre de 

l’Association Nationale des Anciens Combattants et Amis de la Résistance (ANACR). 

 

 
 
Article 2 : l’arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
Article 3 : madame la Secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent 
arrêté. 
 

 

Fait à Grenoble, le 4 avril 2017 
 
 
 
Pour le Recteur et par délégation 
La Secrétaire générale de l’académie, 
 
 
 
 
Valérie Rainaud 

 



 

 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 

CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

℡ 04 72 34 74 00 
 

 
 
 

 www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr 
 

 

   
 
Arrêté n° 2017-1013 
 

Portant autorisation de gérance après décès de la p harmacie d’officine COLOMB sise à 
SAINT ETIENNE (Loire) 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L. 5125-9, L. 5125-21 (3ème alinéa), 
R. 5125-43 et R. 4235-51 relatifs aux pharmacies d’officine ; 
 
Vu l’acte de décès n° 000334/2017 attestant du décès de Monsieur Henri COLOMB le 3 mars 2017 ; 
 
Considérant la demande en date du 30 mars 2017, présentée par M. Thibault JOUFFROY, docteur en 
pharmacie, en vue de gérer l’officine de pharmacie sise 9 rue de Lodi à SAINT ETIENNE, dont le 
titulaire Monsieur Henri COLOMB, est décédé ; 
 
Considérant le courrier en date du 26 mars 2017 des héritiers de M. Henri COLOMB nommant et 
acceptant la gérance de la pharmacie par M. Thibault JOUFFROY ; 
 
Considérant le contrat de travail à durée déterminée d'un an, signé le 29 mars 2017 entre Mme 
Françoise COLOMB, représentant la succession de M. Henri COLOMB, et M. Thibault JOUFFROY, 
l’autorisant à gérer l’officine de pharmacie sise 9 rue de Lodi à SAINT ETIENNE (Loire) ; 
 
Considérant que Monsieur Thibault JOUFFROY justifie : 
1° – être de nationalité française, 
2° - être titulaire du diplôme d’état de docteur en pharmacie de la faculté de Pharmacie de l’Université 
de Lyon 1 ; 
3° - être inscrit pour cette activité, au tableau de la section D de l’Ordre National des Pharmaciens 
sous le numéro national d’identification RPPS 10101208584 ; 
 
Considérant les pièces justificatives à l’appui ; 
 

Arrête 
 
Article 1 : Monsieur Thibault JOUFFROY est autorisé à gérer l’officine de pharmacie sise 9 rue de Lodi 
à SAINT ETIENNE (Loire) ayant fait l’objet de la licence numéro 42#000050 délivrée le 31 mars 1943. 
 
Article 2 : La durée de validité de cette autorisation de gérance ne pourra excéder deux ans à compter 
du jour du décès de M. Henri COLOMB. 
 
Article 3 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 
l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de M. le directeur général de l’Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif auprès de Mme la ministre des Affaires sociales et de la santé, 
- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lyon - 184, rue Duguesclin - 

69433 LYON Cedex 3. 
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Article 4 : Le délégué départemental de la Loire de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils 
des actes administratifs des préfectures de la région Rhône-Alpes et du département de la Loire. 
 
 
    Fait à Saint-Etienne, le 6 avril 2017 
 
    Le directeur général, 
    Pour le directeur général par délégation, 
    Le délégué départemental 
 
    Laurent LEGENDART 
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Le Directeur général de l'Agence régionale de santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président de la Métropole de Lyon, 

 
Arrêté ARS n° 2017-0365   Arrêté Métropole de Lyon n°2017/DSHE/DVE/ESPH/01/02  

 
Portant extension de la capacite du FAM l'Orée des Balmes en vue de la création d’un accueil 
de jour médicalisé "Horizon" de 14 places.  
 
Association métropolitaine et départementale des parents et amis de personnes handicapées mentales 
de la Métropole de Lyon et du Rhône (ADAPEI) 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 
soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre 
III; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu le schéma départemental médico-social en vigueur ; 
 
VU l’arrêté conjoint préfectoral N° 2008-70 et départemental N° ARCG-EPH-2008-0022 du 18 mars 
2008 portant autorisation de création d’un Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM) de 36 places à Sainte-
Foy-les-Lyon sur le site de l’Orée des Balmes ;  
 
VU l’arrêté de Monsieur le Président de la métropole N° 2015-10-R-1048 du 10 mars 2015 donnant 
délégation de signature à Madame Claire Le Franc, Vice-Présidente ; 
 
VU le schéma régional d'organisation médico-sociale 2012-2017 et son programme d'application, le 
programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie, 
actualisé ; 
 
VU la demande présentée par Madame la Présidente de l’ADAPEI en date du vendredi 27 janvier 
2017 relative à la création d'un accueil de jour médicalisé dans le cadre de la négociation du CPOM 
2016-2020 ; 
 
 
VU le courrier de Monsieur le Président de la Métropole de Lyon à Monsieur le Président du 
Département du Rhône en date du 9 février 2017 proposant l'implantation d'une annexe du FAM 
L'Orée des Balmes sur la commune de Toussieu pour l'accueil de 14 jeunes en amendement 
CRETON ; 
 
VU le courrier de Monsieur le Président du Département du Rhône en date du 13 mars 2017 
favorable à l'implantation d'une annexe du FAM L'Orée des Balmes sur la commune de Toussieu ; 
 
VU le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens (CPOM) conclu entre l’ARS et l’ADAPEI pour la 
période 2016-2020 ;  
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Considérant que le projet répond notamment aux besoins de jeunes retenus en établissements pour 
enfants au titre de l'amendement Creton, relevant de la compétence métropolitaine ; 
 

ARRETENT 

Article 1  : L'autorisation visée à l'article L.313-1 du code de l'action sociale et des familles est 
accordée à Monsieur le Président de l'ADAPEI sise 75 cours Albert Thomas CS 33951 69447 LYON 
CEDEX 03 pour l'extension de capacité de 14 places pour adultes du FAM l'Orée des Balmes, en vue 
de la mise en place d’un accueil de jour médicalisé sur le site des Tournesols, à Toussieu. 

Article 2 :  L'accueil de jour médicalisé est notamment destiné à de jeunes adultes ; 
l’accompagnement peut être affectué à temps plein ou à temps partiel. 

Article 3 : L’autorisation visée à l’article 1 est délivrée sous réserve : 

- du strict respect des normes relatives aux foyers d'accueil médicalisé ; 

- du résultat favorable de la visite de conformité réglementaire prévue à l'article L 313-6 du code de 
l'action sociale et des familles. 

Article 4  : La présente autorisation serait caduque en l'absence d'un commencement d'exécution 
dans un délai de trois ans suivant sa notification, conformément à l'article L 313-1 du code de l'action 
sociale et des familles. 

 
Article 5  : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l'établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance des autorités compétentes mentionnées à 
l'article L.313-3 du code de l'action sociale et des familles. L'autorisation ne peut être cédée sans leur 
accord. 
 
Article 6  : L'extension de capacité du FAM l'Orée des Balmes est traduite au sein du fichier national 
des établissements sanitaires et sociaux (Finess) selon les caractéristiques suivantes :  
 

 

Mouvement Finess :  Extension de la capacité FAM L'Orée des Balmes pour  création d'un accueil de jour     
de 14 places  
 

Entité juridique :  ADAPEI 69 
Adresse : 75, cours Albert Thomas CS 33951 – 69447 Lyon cedex 03 
N° FINESS EJ : 69 079 674 3 
Statut : 60 Association loi de 1901 non Reconnue d'Utilité Publique   
N° SIREN (Insee) : 775 648 280 
 

Etablissement : Foyer d'accueil médicalisé (FAM) L'Orée Les Balmes   Etablissement principal 
Adresse : 106, Chemin de la Croix Berthet – 69110 SAINTE FOY LES LYON   
N° FINESS ET : 69 003 054 9 
Catégorie : 437 FAM 

  
Equipements :  

 

Triplet  (voir nomenclature Finess) Autorisation  (après 
arrêté) Installation  (pour rappel) 

N° Discipline  Fonctionnement  Clientèle Capacité Capacité  Dernier constat 

1 939 11 204 36 36 19/12/2012 
 
Etablissement :   Accueil de jour médicalisé Horizon à Toussieu , annexe du FAM L'Orée Les Balmes     

 Etablissement secondaire 
Adresse : Lieu dit "Le Mas des Poulinières" – 69780 TOUSSIEU   
N° FINESS ET : (A CRÉER) 
Catégorie : 437 FAM 
 

Triplet  (voir nomenclature Finess) Autorisation  (après 
arrêté) Installation   

N° Discipline  Fonctionnement  Clientèle Capacité Capacité  Dernier constat  

1 939 21 010 14 0  
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Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 
l’objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon. 

Article 8 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon, de 
l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, et la Directrice générale déléguée au 
développement solidaire, à l’habitat et à l'éducation de la Métropole de Lyon sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et  au recueil des actes 
administratifs de la Métropole de Lyon.                 

   
Fait à Lyon, le  27 mars 2017 

                                                                                                     
En trois exemplaires originaux 
 

Pour le Directeur général                    Pour le Président de la Métropole de Lyon 
de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes  la Vice-Présidente déléguée, 
et par délégation, La Directrice de l'autonomie   
 
Marie-Hélène LECENNE        Claire Le Franc 
 



DECISION TARIFAIRE N° 2017 - 1063 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

M.A.S. LA BOREALE - 730790615 
 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

l’arrêté en date du 23/03/1994 autorisant la création de la structure MAS dénommée M.A.S. LA 
BOREALE (730790615) sise 83, AV DE BASSENS, 73006, CHAMBERY et gérée par l'entité MAS LA 
BOREALE (730000932) ; 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 
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Pour l’exercice budgétaire 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée 
MAS la BOREALE (730790615) sont autorisées comme suit : 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 - dont CNR 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Produits de la tarification 
- dont CNR 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

553 080.00

0.00

2 885 433.00

0.00

301 680.00

0.00

3 740 193.00

3 411 733.00

0.00

328 460.00

0.00

3 740 193.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 

Reprise d’excédents 

DECIDE 

ARTICLE 1ER 

 
 

 
 

 
 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2016 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAS la Boréale (730790615)  pour l’exercice 
2017 ; 

Considérant 
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Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS LA 
BOREALE (730790615) est fixée comme suit, à compter du 01/04/2017 ; 

ARTICLE 2 

MODALITES D'ACCUEIL 
PRIX DE JOURNEE 
EN EUROS 

Internat 

Semi internat 

Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

227.21

0.00

0.00

151.47

227.21

0.00

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes.                                  

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de 
la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « MAS LA BOREALE » (730000932) et à 
la structure dénommée M.A.S. LA BOREALE (730790615). 
 
 
 

Pour le directeur général et par délégation, 
L’Inspectrice Principale 

 
 
 
 

Cécile BADIN 
 

FAIT A Chambéry 
 
 
 

, LE 29 mars 2017 
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Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Le Président de la Métropole de Lyon 

 
 

 
Arrêté ARS n° 2017-0553 Arrêté Métropole de Lyon n° 2017/DSHE/DVE/EPA/02/088 
 
Portant création d’un Etablissement pour Hébergement de Personnes Agées Dépendantes 
(EHPAD) d'une capacité de 80 places sur le territoire de la Métropole de Lyon, commune de 
Bron. 

Association accueil et confort pour personnes âgées (ACPPA) 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu  le code de l’action sociale et des familles,  notamment les articles L. 312-1 définissant les établissements et 
services médico-sociaux, L. 313-1-1 concernant la procédure d’appel à projets, L. 313-3 relatif aux autorités 
compétentes pour la délivrance des autorisations, et R. 313-4 concernant le calendrier prévisionnel des appels à 
projets ; 
 
Vu le code des relations entre le public et l'administration ; 
 
Vu la loi N° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des 
métropoles ; 
 

Considérant le projet régional de santé 2012-2017, composé notamment du schéma régional d’organisation 
médico-sociale (SROMS) et de son programme d’application, le programme régional et interdépartemental 
d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) comportant des objectifs de création 
d’établissements et de services médico-sociaux sur sa durée ; 
 
Considérant l'avis d'appel à projet ARS N° 2016-06-02 et Métropole de Lyon N° 2016/DSH/DEPA/06/006 du 16 
juin 2016 relatif à la création d'un EHPAD de 80 places sur le territoire de la Métropole de Lyon, commune de 
Bron, publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région, de la Métropole de Lyon  et sur le site 
internet de l'ARS et de la Métropole ; 
 
Considérant les dix-sept dossiers, recevables, en réponse à l’appel à projets ; 
 
Considérant les échanges entre les dix-sept candidats et les membres de la commission de sélection, en date 
des 19 et 20 janvier 2017 ; 
 
Considérant l’avis de classement du 20 janvier 2017 de la commission de sélection placée auprès du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président de la Métropole de Lyon, pour 
l’examen des dossiers d’appels à projets relevant de leur compétence, publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes, de la Métropole de Lyon, et sur les sites internet de 
l’agence et de la Métropole ; 
 
Considérant le classement en première position, du dossier présenté par l'Association accueil et confort pour 
personnes âgées (ACPPA), et suite aux échanges du 19 janvier 2017,  par la commission de sélection des 
dossiers d'appels à projets ; 



ARRETENT 
 

 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée au 
Président de l'Association "Accueil et Confort pour Personnes Agées –ACPPA", pour la création d'un 
établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) à Bron (Métropole lyonnaise) d'une 
capacité totale de 80 places d'hébergement (dont 12 places en unité de vie protégée et 4 places en hébergement 
temporaire). Au sein de l'EHPAD, dans le cadre de la capacité totale de 80,  l'autorisation est accordée pour 
créer un PASA de 12 places. 
 

Article 2 : l’autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans à compter de la date de notification du présent 
arrêté ;  le renouvellement de l'autorisation, à l'issue des 15 ans, sera subordonné aux résultats de la deuxième 
évaluation externe mentionnée à l’article L 312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions 
prévues par l’article L 313-5 du même code. 
 

Article 3 : la mise en œuvre de l’autorisation est conditionnée au résultat de la visite de conformité mentionnée à 
l’article L 313-6 du code de l’action sociale et des familles, suivant les dispositions des articles   D 313-11 à 
D 313-14. 
 
Article 4 : la présente autorisation serait caduque en l'absence d'un commencement d’exécution dans un délai 
de trois ans suivant sa notification, conformément aux dispositions de l’article L 313-1 du code de l’action sociale 
et des familles 
 
Article 5 : tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté 
à la connaissance des autorités selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles.  
L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 6 : L'EHPAD de BRON sera répertorié au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) de la façon suivante (annexe). 
 
 
Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon 184, rue Duguesclin 69433 Lyon cedex 3. 
 
Article 8 : Le Délégué de la Métropole et du département du Rhône, de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes et le Directeur général des services de la Métropole de Lyon sont chargés de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon. 
 
 

Fait à Lyon, le 6 avril 2017 
En trois exemplaires originaux 
 

 
Le Directeur Général Le Président  
de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, de la Métropole de Lyon, 
Par délégation 
 Pour le Président 
 de la Métropole de Lyon, 
Pour le directeur général et par délégation La Vice-présidente déléguée 
La directrice de l’autonomie 
Marie-Hélène LECENNE Claire LE FRANC 
 
 
 



 
 
 Annexe Finess 

 

Mouvements Finess : Création d’un n° FINESS établissement  
 

Entité juridique : Association accueil et confort pour personnes âgées - ACPPA 
Adresse : 7 Chemin du Gareizin – BP 32 – 69340 FRANCHEVILLE 
N° FINESS EJ : 69 080 271 5 
Statut 60 association loi 1901 non reconnue d'utilité publique 
N° siren (INSEE) 327355160 

 

Etablissement : EHPAD DE BRON 

Adresse ZAC de Bron Terraillon Rue Guynemer 69500  BRON  

N° FINESS ET : 69 004 217 1 

Type ET :  Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes  

Catégorie : 500 EHPAD 

 

Equipements : 
 

Triplet (voir nomenclature Finess) Autorisation (après arrêté) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Référence arrêté 

1 924 11 711 68 Arrêté en cours 

2 924 11 436 12 Arrêté en cours 

3 657 11 711 4 Arrêté en cours 

4 961 21 436  
 

Observations : sur triplet 4, un PASA équivalent à 12 places, dans le cadre de la capacité globale de 80.  
Sur triplet 2, une unité  de  vie protégée 
Sur triplet 3, hébergement temporaire. 
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Arrêté n°2017- 0874 
Centre Hospitalier de Montluçon : autorisation d'activités interventionnelles sous imagerie 
médicale par voie endovasculaire, en cardiologie pour la modalité des actes portant sur les 
autres cardiopathies de l'adulte sur le site du Centre Hospitalier de Montluçon 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-1, L.1432-1, L.1432-2, L.1432-4, 
L.1434-7, L.1434-9, L.6114-1, L.6114-2, L.6122-1 à L.6122-14-1, R.6122-23 à R.6122-44, D.1432-28 
à D.1432-53 et D.6122-38 ; 
 
Vu les articles R.6123-128 à R.6123-133 et D.6124-179 à D.6124-185 du code de la santé publique 
relatifs aux activités interventionnelles sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en 
cardiologie ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires et notamment son titre IV et chapitre 1

er
 créant les agences régionales de santé ; 

 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n°2009-409 du 14 avril 2009, relatif aux conditions d’implantation applicables aux 
activités interventionnelles sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie ; 
 
Vu le décret n°2009-410 du 14 avril 2009 relatif aux conditions techniques de fonctionnement 
applicables aux activités interventionnelles sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en 
cardiologie ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 
santé regroupant les infirmiers ; 
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant 
nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur général de l'agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté du 14 avril 2009 fixant le nombre minimal annuel d’actes pour les activités 
interventionnelles sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie prévues à l’article 
R.6123-133 du code de la santé publique ; 
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Vu l'arrêté n° 2012-53 du 28 mars 2012 du directeur général de l'agence régionale de santé 
d'Auvergne relatif à l'adoption du schéma régional de prévention, du schéma régional d'organisation 
médico-sociale et du schéma régional d'organisation des soins, deuxièmes composantes du projet 
régional de santé ; 
 
Vu l'arrêté n°2016-3140 du 8 juillet 2016 de la directrice générale de l’agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant modification, pour l’année 2016, du calendrier des périodes de dépôt 
des demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisation des activités de soins et des 
équipements matériels lourds relevant des schémas régionaux d’organisation des soins en vigueur 
pour la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté n°2016-4426 du 13 septembre 2016 de la directrice générale de l'agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes portant fixation du bilan quantifié de l'offre de soins pour la période de 
dépôt des demandes d'autorisation d'activités de soins, hors soins de suite et de réadaptation, ouverte 
du 1er octobre au 30 novembre 2016 pour la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu la circulaire n°DHOS/04/209/258 du 12 août 2009 relative aux activités interventionnelles sous 
imagerie médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie ; 
 
Vu le jugement du tribunal administratif de Clermont-Ferrand du 14 juin 2016 annulant la décision du 
17 décembre 2017 autorisant le Centre Hospitalier de Montluçon à exercer une activité 
interventionnelle, sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie à compter du 1

er
 

juin 2017 ; 
 
Vu la demande présentée par le Centre Hospitalier de Montluçon, 18, avenue du 8 mai 1945, 03185 - 
Montluçon, en vue d'obtenir l'autorisation d'activités interventionnelles sous imagerie médicale par 
voie endovasculaire, en cardiologie pour la modalité des actes portant sur les autres cardiopathies de 
l'adulte sur le site du Centre Hospitalier de Montluçon ; 
 
Vu l'avis favorable émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins dans sa séance du 
9 mars 2017 ; 
 
Considérant que la demande présentée répond aux besoins de santé de la population dans la mesure 
où il s'agit d'une activité identifiée par le SROS sur le territoire de santé « Allier » ; 
 
Considérant qu'aux termes des constats du schéma régional d'organisation sanitaire Auvergne en 
matière d'activités interventionnelles en cardiologie, la spécificité auvergnate est marquée par un 
risque cardiovasculaire élevé, qui conduit à être attentif à l'amélioration de la prise en charge sur tout 
le territoire régional ; 
 
Considérant que la zone Nord Auvergne correspondant au département de l'Allier avec une 
problématique spécifique sur Montluçon, a été identifiée comme desservant une zone à la population 
significative, répartie sur deux régions, éloignée de façon importante des centres d'angioplastie et 
marquée par un risque cardiovasculaire parmi les plus élevés ; 
 
Considérant, concernant les objectifs opérationnels du schéma régional d'organisation sanitaire 
Auvergne que l'accès direct au centre de cardiologie interventionnelle doit être privilégié et permettre 
d'atteindre le délai maximal de 90 minutes entre le premier contact médical et le début de la 
désobstruction coronaire ; 
 
Considérant que, selon les données 2012-2014 issues de l'INSEE-CEPIDC, le taux standardisé de 
mortalité par maladie cardiovasculaire était de 80,5 dans le territoire de santé de l'Allier contre 70,1 en 
France chez les hommes et de 35,7 contre 28,2 chez les femmes ; 
 
Considérant que ces éléments sont de nature à confirmer la nécessité de renforcer la capacité du 
territoire à prendre en charge les maladies cardiovasculaires ; 
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Considérant que la demande présentée répond aux objectifs opérationnels fixés par le SROS, en ce 
qu'il permet d'une part l'accès direct au centre de cardiologie interventionnelle dans le délai maximal 
de 90 minutes entre le premier contact médical et le début de la désobstruction coronaire d'une part, 
et en termes de réponse aux normes de sécurité et de garantie de la réalisation des seuils d'activité 
réglementaires ; 
 
 
 
  
 
 

Arrête 
 
 
 
Article 1 : La demande présentée par le Centre Hospitalier de Montluçon, 18, avenue du 8 mai 1945, 
03185 - Montluçon, en vue d'obtenir une autorisation d'activités interventionnelles sous imagerie 
médicale par voie endovasculaire, en cardiologie pour la modalité des actes portant sur les autres 
cardiopathies de l'adulte est accordée à compter du 1

er
 juin 2017. 

 
Article 2 : Conformément à l'article L.6122-11 du code de la santé publique, sous peine de caducité, 
cette opération devra faire l'objet d'un début de mise en œuvre dans un délai de trois ans à compter 
du 1

er
 juin 2017 et être achevée dans un délai de quatre ans. 

 
Article 3 : Lorsque l'installation sera terminée et respectera les normes en vigueur, une visite de 
conformité sera organisée selon les modalités prévues à l'article D.6122-38 du code de la santé 
publique. 
 
Article 4 : La durée de validité de la présente autorisation est de cinq ans à compter de la date de 
réception à l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes de la déclaration de mise en 
fonctionnement de cette activité. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté 
peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable au recours contentieux. 
 
Article 6 : La directrice de la direction de l'offre de soins et la directrice de la délégation 
départementale de l'Allier de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargées, 
chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

Fait à Lyon, le 6 avril 2017 
 

Le Directeur Général 
De l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes 
 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Arrêté 2017-0914 
 
fixant la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Tournon à 
Tournon-sur-Rhône (Ardèche) 
 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 
R.6143-12 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires ; 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements 
publics de santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 
santé regroupant les infirmiers ;  
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant 
nomination de monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté ARS n° 2010-404 du 3 juin 2010 modifié fixant la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant les désignations de Madame Anne-Marie TRACOL, comme représentante des usagers 
désignée par le Préfet de l’Ardèche et de Monsieur Michel BRUNET, au titre de représentant de 
l’EPCI de la communauté d’agglomération Arche Agglo, au conseil de surveillance du centre 
hospitalier de Tournon à Tournon-sur-Rhône. 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2010-404 du 3 juin 2010 modifié sont abrogées. 
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Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier de Tournon - 50, rue des Alpes - 

07300 TOURNON-SUR-RHONE, établissement public de santé de ressort communal 

est composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
2) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Frédéric SAUSSET, maire de la commune de Tournon-sur-Rhône ; 

 

 Monsieur Michel BRUNET, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre de la communauté d’agglomération Arche Agglo ; 

 

 Madame Brigitte ROYER, représentante du Président du Conseil départemental de 

l’Ardèche. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Monsieur le Docteur Mohammed BERROUACHEDI, représentant de la commission 

médicale d’établissement ;  

 

 Madame Anne BARBARY, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

 Madame Françoise GASTOUD, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur le Docteur Christian ROUSSET, personnalité qualifiée désignée par le Directeur 

général de l’Agence régionale de santé ; 

 

 Madame Anne-Marie TRACOL et Monsieur Jacques DUCLIEU, représentants des usagers 

désignés par le Préfet de l’Ardèche. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 

 
 

- le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son 

représentant ; 
 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier de Tournon à Tournon-sur-Rhône ; 
 

- le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie ou son représentant ; 
 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des 

soins de longue durée ou gérant un EHPAD ; 
 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

de Tournon à Tournon-sur-Rhône. 
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Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil 

de surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans 

sous réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de 
la santé publique. 

 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger 

au sein du conseil de surveillance. 

 

Comme il est mentionné à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les 
membres des conseils de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités 
ou incapacités prévues à l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils 
sont déclarés démissionnaires d’office par le Directeur général de l’Agence régionale 
de santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la 
décision au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 8 :  Le directeur délégué de la régulation de l’offre de soins hospitalière de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur de l’établissement sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

 
 
 
 

Clermont-Ferrand, le 4 avril 2017 

 
Pour le Directeur général 
et par délégation, 
 
La responsable du service coopération 
et gouvernance des établissements 
 
 
 
 
 
Signé : Emilie BOYER 
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Arrêté 2017-0917 
 
fixant la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Bourbon-
l’Archambault (Allier) 
 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 
R.6143-12 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires ; 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements 
publics de santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 
santé regroupant les infirmiers ;  
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant 
nomination de monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté ARS n° 2015-520 du 5 novembre 2015 fixant la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant les désignations de Madame le Docteur Florence DESRAYAUD-DELODDE, comme 
représentante de la commission médicale d’établissement et de Madame Brigitte OLIVIER, comme 
représentante de l’EPCI de la communauté de communes du Bocage Bourbonnais, au conseil de 
surveillance du centre hospitalier de Bourbon l’Archambault. 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2015-520 du 5 novembre 2015 sont abrogées. 
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Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - Gautrinière - 03160 BOURBON 

L’ARCHAMBAULT, établissement public de santé de ressort communal est composé 

des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
2) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Madame Joëlle BARLAND, représentante du maire de la commune de Bourbon 

l’Archambault ; 

 

 Madame Brigitte OLIVIER, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre de la communauté de communes du Bocage Bourbonnais ; 

 

 Monsieur Gérard DERIOT, Président du Conseil départemental de l’Allier. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame le Docteur Florence DESRAYAUD-DELODDE, représentante de la commission 

médicale d’établissement ;  

 

 Mme Firouz KELLER, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Marie-Anne CHAMIGNON, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Alain GUILLEMINOT, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

régionale de santé ; 

 

 Monsieur le Docteur Philippe VALOIS et Monsieur Maxime MARIUS, représentants des 

usagers désignés par le Préfet de l’Allier. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 

 
 

- le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son 

représentant ; 
 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier de Bourbon l’Archambault; 
 

- le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie ou son représentant ; 
 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des 

soins de longue durée ou gérant un EHPAD ; 
 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

de Bourbon l’Archambault. 
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Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil 

de surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans 

sous réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de 
la santé publique. 

 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger 

au sein du conseil de surveillance. 

 

Comme il est mentionné à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les 
membres des conseils de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités 
ou incapacités prévues à l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils 
sont déclarés démissionnaires d’office par le Directeur général de l’Agence régionale 
de santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la 
décision au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 8 :  Le directeur délégué de la régulation de l’offre de soins hospitalière de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur de l’établissement sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

 
 
 
 

Clermont-Ferrand, le 4 avril 2017 

 
Pour le Directeur général 
et par délégation, 
 
La responsable du service coopération 
et gouvernance des établissements 
 
 
 
 
 
Signé : Emilie BOYER 
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Arrêté 2017-0986 
 
fixant la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Pélussin 
(Loire) 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 
 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 
R.6143-12 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires ; 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements 
publics de santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 
santé regroupant les infirmiers ;  
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant 
nomination de monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté ARS n° 2016-4495 du 27 septembre 2016 fixant la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Monsieur Robert GRAND, comme représentant des usagers désigné 
par le Préfet de la Loire, au conseil de surveillance du centre hospitalier de Pélussin. 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2016-4495 du 27 septembre 2016 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - 1 place Abbé Vincent - 42410 

PÉLUSSIN, établissement public de santé de ressort communal est composé des 

membres ci-après : 
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I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
2) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Georges BONNARD, maire de la commune de Pélussin ; 

 

 Madame Béatrice RICHARD, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre de la communauté de communes du Pilat Rhodanien ; 

 

 Madame Valérie PEYSSELON, représentante du Président du Conseil départemental de la 

Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Monsieur le Docteur Pierre MASSON, représentant de la commission médicale 

d’établissement ;  

 

 Madame Florence BOURGEOIS, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

 Madame Christelle PONCHON, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur Jacques BEAUDET, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé ; 

 

 Monsieur Lucien CAMIER et Monsieur Robert GRAND, représentants des usagers 

désignés par le Préfet de la Loire. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 

 
 

- le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son 

représentant ; 
 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier de Pélussin ; 
 

- le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie ou son représentant ; 
 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des 

soins de longue durée ou gérant un EHPAD ; 
 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

de Pélussin. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil 

de surveillance ne sont pas publiques. 
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Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans 

sous réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de 
la santé publique. 

 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger 

au sein du conseil de surveillance. 

 

Comme il est mentionné à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les 
membres des conseils de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités 
ou incapacités prévues à l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils 
sont déclarés démissionnaires d’office par le Directeur général de l’Agence régionale 
de santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la 
décision au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 8 :  Le directeur délégué de la régulation de l’offre de soins hospitalière de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur de l’établissement sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

 
 
 
 

Clermont-Ferrand, le 10 avril 2017 

Pour le Directeur général 
et par délégation, 

La responsable du service coopération 
et gouvernance des établissements 

 

 

Signé : Emilie BOYER 
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Arrêté 2017-0989 
 
fixant la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Charlieu 
(Loire) 
 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 
R.6143-12 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires ; 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements 
publics de santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 
santé regroupant les infirmiers ;  
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant 
nomination de monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté ARS n° 2010-474 du 7 juin 2010 modifié fixant la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Monsieur Louis PEGUET, au titre de représentant des usagers désigné 
par le Préfet de la Loire, au conseil de surveillance du centre hospitalier de Charlieu. 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2010-474 du 7 juin 2010 modifié sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier – Rue des Ursulines - 42190 

CHARLIEU, établissement public de santé de ressort communal est composé des 

membres ci-après : 
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I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
2) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Bruno BERTHELIER, maire de la commune de Charlieu ; 

 

 Monsieur Philippe JARSAILLON, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre de la communauté de communes « Charlieu Belmont 

communauté » ; 

 

 Monsieur Jérémie LACROIX, représentant du Président du Conseil départemental de la 

Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame le Docteur Sylvie BRICE-PIERSON, représentante de la commission médicale 

d’établissement ;  

 

 Madame Maryline BOUCHARDON, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

 Madame Isabelle LABOURE, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Madame Evelyne RIVOLLIER, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé ; 

 

 Madame Agnès de BROCHE et Monsieur Louis PEGUET, représentants des usagers 

désignés par le Préfet de la Loire. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 

 
 

- le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son 

représentant ; 
 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier de Charlieu ; 
 

- le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie ou son représentant ; 
 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des 

soins de longue durée ou gérant un EHPAD ; 
 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

de Charlieu. 

 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
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Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil 

de surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans 

sous réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de 
la santé publique. 

 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger 

au sein du conseil de surveillance. 

 

Comme il est mentionné à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les 
membres des conseils de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités 
ou incapacités prévues à l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils 
sont déclarés démissionnaires d’office par le Directeur général de l’Agence régionale 
de santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la 
décision au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 8 :  Le directeur délégué de la régulation de l’offre de soins hospitalière de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur de l’établissement sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

 
 
 
 

Clermont-Ferrand, le 10 avril 2017 

Pour le Directeur général 
et par délégation, 

La responsable du service coopération 
et gouvernance des établissements 

 

 

Signé : Emilie BOYER 

 



   

 

Arrêté n° 2017-0995 
Portant renouvellement d’autorisation de l'activité de chirurgie esthétique 
Sarl CENDANEG – PREVESSIN-MOËNS (01) 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite  
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L 6322-1 à L 6322-3 et R 6322-1 à             
R 6322-29, D 6322-30 à D 6322-48 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, et notamment son titre 4 chapitre 1 créant les agences régionales de santé ; 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 
21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  
 
Vu le décret n° 2005-776 du 11 juillet 2005 relatif aux conditions d’autorisation des installations de 
chirurgie esthétique ; 
 
Vu le décret n° 2005-777 du 11 juillet 2005 relatif à la durée de réflexion prévue à l’article L 6322-2 du 
code de la santé publique ainsi qu’aux conditions techniques de fonctionnement des installations de 
chirurgie esthétique ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n° 2015-1171 du 22 septembre 2015 relatif à l'information à délivrer à la personne 
concernée préalablement à une intervention de chirurgie esthétique et postérieurement à 
l'implantation d'un dispositif médical ;  
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 
santé regroupant les infirmiers ;  
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant 
nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu la demande en date du 28 novembre 2016 déposée par la SARL CENDANEG – Centre Médical 
Europa - 180 Route de Nant – 01280 PREVESSIN-MOËNS tendant à obtenir le renouvellement de 
l’autorisation de l'activité de chirurgie esthétique sur le site de la Clinique Ambulatoire CENDANEG – 
Centre Médical Europa - 180 Route de Nant – 01280 PREVESSIN-MOËNS ; 



Considérant que la demande répond aux conditions d'autorisation et aux conditions techniques de 
fonctionnement applicables aux installations de chirurgie esthétique. 
 
 

Arrête 
 

 

Article 1 : La SARL CENDANEG – Centre Médical Europa - 180 Route de Nant – 01280 PREVESSIN-
MOËNS est autorisée à poursuivre l’activité de chirurgie esthétique sur le site de la Clinique 
Ambulatoire CENDANEG Centre Médical Europa – 180 Route de Nant – 01280 PREVESSIN-
MOËNS. 
 
Article 2 : La durée de validité est de 5 ans à compter du lendemain de la date d’expiration de la 
précédente autorisation, soit à compter du 1

er
 août 2017. 

 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification : 

 d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé, adressé à la direction générale 
de l’organisation des soins, bureau R3, 14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP ; 

 d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif. 
 
Article 4 : La directrice de l'offre de soins et le directeur de la délégation départementale de l'Ain de 
l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand le, 28 mars 2017 
 

Pour le directeur général et par délégation 
Le directeur délégué régulation de l'offre de soins 

Hospitalière 
 

Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté 2017-1005 
 
fixant la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Boën-sur-
Lignon (Loire) 
 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 
R.6143-12 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires ; 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements 
publics de santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 
santé regroupant les infirmiers ;  
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant 
nomination de monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté ARS n° 2017-0556 du 20 février 2017 fixant la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant les désignations de Madame Marguerite MAITRE, comme représentante des usagers 
désignée par le Préfet de la Loire et de Madame Mathilde SOULIER, comme représentante de l’EPCI 
de la communauté d’agglomération Loire Forez, au conseil de surveillance du centre hospitalier de 
Boën-sur-Lignon. 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2017-0556 du 20 février 2017 sont abrogées. 
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Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier de Boën - ZAC de Champbayard - 

42130 BOËN-SUR-LIGNON, établissement public de santé de ressort communal est 

composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
2) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Pierre Jean ROCHETTE, maire de la commune de Boën-sur-Lignon ; 

 

 Madame Mathilde SOULIER, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre de la communauté d’agglomération Loire Forez ; 

 

 Madame Chantal BROSSE, représentante du Président du Conseil départemental de la 

Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame le Docteur Sandrine DE SOUSA, représentante de la commission médicale 

d’établissement ;  

 

 Madame Françoise MEYRIEUX, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

 Madame Catherine PONT, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur Henri BERTHEAS, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé ; 

 

 Madame Marguerite MAITRE et Monsieur Robert PEZZINI, représentants des usagers 

désignés par le Préfet de la Loire. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 

 
 

- le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son 

représentant ; 
 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier de Boën à Boën-sur-Lignon ; 
 

- le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie ou son représentant ; 
 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des 

soins de longue durée ou gérant un EHPAD ; 
 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

de Boën à Boën-sur-Lignon. 
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Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil 

de surveillance ne sont pas publiques. 
 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans 

sous réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de 
la santé publique. 

 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger 

au sein du conseil de surveillance. 

 

Comme il est mentionné à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les 
membres des conseils de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités 
ou incapacités prévues à l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils 
sont déclarés démissionnaires d’office par le Directeur général de l’Agence régionale 
de santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la 
décision au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 8 :  Le directeur délégué de la régulation de l’offre de soins hospitalière de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur de l’établissement sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

 
 
 
 

Clermont-Ferrand, le 10 avril 2017 

Pour le Directeur général 
et par délégation, 

La responsable du service coopération 
et gouvernance des établissements 

 

 

Signé : Emilie BOYER 
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Arrêté 2017-1049 
 
fixant la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Yves 
Touraine de Pont-de-Beauvoisin (Isère) 
 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 
R.6143-12 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires ; 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements 
publics de santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 
santé regroupant les infirmiers ;  
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant 
nomination de monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté ARS n° 2016-640 du 25 mars 2016 fixant la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Monsieur Roger MARCEL, comme représentant de l’EPCI de la 
communauté de communes des Vals du Dauphiné, au conseil de surveillance du centre hospitalier 
Yves Touraine de Pont-de-Beauvoisin. 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2016-640 du 25 mars 2016 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Yves Touraine – Le Thomassin BP 8 - 

38480 PONT-DE-BEAUVOISIN, établissement public de santé de ressort communal 

est composé des membres ci-après : 
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I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
2) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Michel SERRANO, maire de la commune de Pont-de-Beauvoisin ; 

 

 Monsieur Roger MARCEL, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre de la communauté de communes des Vals du Dauphiné ; 

 

 Madame Magali GUILLOT, représentante du Président du Conseil départemental de l’Isère. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Monsieur le docteur Yann FROLLA, représentant de la commission médicale 

d’établissement ;  

 

 Madame Christiane FRANCHI, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

 Madame Claire GOSSE-OGOUNDELE, représentante désignée par les organisations 

syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur Alain CHEVET, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé ; 

 

 Madame Sylviane RIOU et Monsieur Jean FAGOT-REVURAT, représentants des usagers 

désignés par le Préfet de l’Isère. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 

 
 

- le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son 

représentant ; 
 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Yves Touraine de Pont-de-Beauvoisin ; 
 

- le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie ou son représentant ; 
 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des 

soins de longue durée ou gérant un EHPAD ; 
 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

Yves Touraine de Pont-de-Beauvoisin. 

 
 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 
hospitalier Yves Touraine participe aux séances du conseil de surveillance de son 
établissement. 
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Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil 

de surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans 

sous réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de 
la santé publique. 

 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger 

au sein du conseil de surveillance. 

 

Comme il est mentionné à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les 
membres des conseils de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités 
ou incapacités prévues à l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils 
sont déclarés démissionnaires d’office par le Directeur général de l’Agence régionale 
de santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la 
décision au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 8 :  Le directeur délégué de la régulation de l’offre de soins hospitalière de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur de l’établissement sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

 
 
 
 

Clermont-Ferrand, le 4 avril 2017 

Pour le Directeur général 
et par délégation, 

La responsable du service coopération 
et gouvernance des établissements 

 

 

Signé : Emilie BOYER 
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Arrêté 2017-1065 
 
fixant la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-
Pierre-de-Bœuf (Loire) 
 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 
R.6143-12 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires ; 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements 
publics de santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 
santé regroupant les infirmiers ;  
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant 
nomination de monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté ARS n° 2010-473 du 7 juin 2010 modifié fixant la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant les désignations de Madame Huguette DEGRAIX, représentante de la commission de 
soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques et de Monsieur le docteur Christian SONZINI, 
représentant de la commission médicale d’établissement, au conseil de surveillance du centre 
hospitalier de Saint-Pierre-de-Bœuf. 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2010-473 du 7 juin 2010 modifié sont abrogées. 
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Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier – 2, route de la Dame - 42520 SAINT-

PIERRE-DE-BŒUF, établissement public de santé de ressort communal est composé 

des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
2) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Serge RAULT, maire de la commune de Saint-Pierre-de-Bœuf ; 

 

 Madame Béatrice RICHARD, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre de la communauté de communes du Pilat Rhodanien ; 

 

 Madame Valérie PEYSSELON, représentante du Président du Conseil départemental de la 

Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Monsieur le docteur Christian SONZINI, représentant de la commission médicale 

d’établissement ;  

 

 Madame Huguette DEGRAIX, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

 Madame Henriette TARQUINI, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur Régis BOUTTET, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé ; 

 

 Monsieur Philippe DEVIN et un autre membre à désigner, représentant des usagers 

désigné par le Préfet de la Loire. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 

 
 

- le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son 

représentant ; 
 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier de Saint-Pierre-de-Bœuf ; 
 

- le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie ou son représentant ; 
 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des 

soins de longue durée ou gérant un EHPAD ; 
 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

de Saint-Pierre-de-Bœuf. 
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Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil 

de surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans 

sous réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de 
la santé publique. 

 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger 

au sein du conseil de surveillance. 

 

Comme il est mentionné à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les 
membres des conseils de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités 
ou incapacités prévues à l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils 
sont déclarés démissionnaires d’office par le Directeur général de l’Agence régionale 
de santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la 
décision au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 8 :  Le directeur délégué de la régulation de l’offre de soins hospitalière de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur de l’établissement sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

 
 
 
 

Clermont-Ferrand, le 7 avril 2017 

Pour le Directeur général 
et par délégation, 

La responsable du service coopération 
et gouvernance des établissements 

 

 

Signé : Emilie BOYER 
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Arrêté 2017-1074 
 
fixant la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Pierre Galice 
de Langeac (Haute-Loire) 
 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 
R.6143-12 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires ; 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements 
publics de santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 
santé regroupant les infirmiers ;  
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant 
nomination de monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté ARS n° 2015-647 du 29 novembre 2015 fixant la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Madame Chantal LEGENDRE, comme représentante de l’EPCI de la 
communauté de communes des Rives du Haut-Allier, au conseil de surveillance du centre hospitalier 
Pierre Galice de Langeac. 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2015-647 du 29 novembre 2015 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Pierre Galice - Rue du 19 mars 1962 - 

43300 LANGEAC, établissement public de santé de ressort communal est composé 

des membres ci-après : 
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I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
2) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Madame Marie- Thérèse ROUBAUD, maire de la commune de Langeac ; 

 

 Madame Chantal LEGENDRE, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre de la communauté de communes des Rives du Haut-Allier ; 

 

 Monsieur Michel BRUN, représentant du Président du Conseil départemental de Haute-

Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame le Docteur Maryline CROS, représentante de la commission médicale 

d’établissement ;  

 

 Madame Françoise WEISSBROD, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

 Madame Muriel FERRAND, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur Pierre BESSON, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé ; 

 

 Madame Marie Josée CHARBONNIER et Madame Georgette ISSARTEL, représentantes 

des usagers désignées par le Préfet de Haute-Loire. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 

 
 

- le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son 

représentant ; 
 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Pierre Galice de Langeac ; 
 

- le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie ou son représentant ; 
 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des 

soins de longue durée ou gérant un EHPAD ; 
 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

Pierre Galice de Langeac. 

 
 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 
hospitalier Pierre Galice participe aux séances du conseil de surveillance de son 
établissement. 
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Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil 

de surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans 

sous réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de 
la santé publique. 

 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger 

au sein du conseil de surveillance. 

 

Comme il est mentionné à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les 
membres des conseils de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités 
ou incapacités prévues à l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils 
sont déclarés démissionnaires d’office par le Directeur général de l’Agence régionale 
de santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la 
décision au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 8 :  Le directeur délégué de la régulation de l’offre de soins hospitalière de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le Directeur de l’établissement sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

 
 
 
 

Clermont-Ferrand, le 7 avril 2017 

Pour le Directeur général 
et par délégation, 

La responsable du service coopération 
et gouvernance des établissements 

 

 

Signé : Emilie BOYER 

 

 



 

 

Arrêté n° 2017-1206 
Portant renouvellement d’autorisation de l'activité de chirurgie esthétique 
Centre Hospitalier de Bourg Saint Maurice – 73 BOURG SAINT MAURICE 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L 6322-1 à L 6322-3 et R 6322-1 à             
R 6322-29, D 6322-30 à D 6322-48 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, et notamment son titre 4 chapitre 1 créant les agences régionales de santé ; 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 
21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  
 
Vu le décret n° 2005-776 du 11 juillet 2005 relatif aux conditions d’autorisation des installations de 
chirurgie esthétique ; 
 
Vu le décret n° 2005-777 du 11 juillet 2005 relatif à la durée de réflexion prévue à l’article L 6322-2 du 
code de la santé publique ainsi qu’aux conditions techniques de fonctionnement des installations de 
chirurgie esthétique ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n° 2015-1171 du 22 septembre 2015 relatif à l'information à délivrer à la personne 
concernée préalablement à une intervention de chirurgie esthétique et postérieurement à 
l'implantation d'un dispositif médical ;  
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 
santé regroupant les infirmiers ;  
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant 
nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu la demande en date du 19 décembre 2016 déposée par le Centre Hospitalier de Bourg Saint 
Maurice – 139 rue du Nantet – BP 11 - 73704 BOURG-SAINT-MAURICE CEDEX tendant à obtenir le 
renouvellement de l’autorisation de l'activité de chirurgie esthétique sur le site du Centre Hospitalier de 
Bourg Saint Maurice – 139 rue du Nantet – BP 11 - 73704 BOURG-SAINT-MAURICE CEDEX; 



Considérant que la demande répond aux conditions d'autorisation et aux conditions techniques de 
fonctionnement applicables aux installations de chirurgie esthétique. 
 
 

Arrête 
 

 

Article 1 : Le Centre Hospitalier de Bourg Saint Maurice – 139 rue du Nantet – BP 11 -  73704 
BOURG SAINT MAURICE CEDEX est autorisé à poursuivre l’activité de chirurgie esthétique sur le 
site du Centre Hospitalier de Bourg Saint Maurice – 139 rue du Nantet – BP 11- 73704 BOURG 
SAINT MAURICE CEDEX. 
 
Article 2 : La durée de validité est de 5 ans à compter du  lendemain de la date d’expiration de la 
précédente autorisation, soit à compter du 7 septembre 2017. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification : 

 d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé, adressé à la direction générale 
de l’organisation des soins, bureau R3, 14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP ; 

 d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif. 
 
Article 4 : La directrice de l'offre de soins et le directeur de la délégation départementale de la Savoie 
de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand le, 11 avril 2017 
 

Pour le directeur général et par délégation 
Le directeur délégué régulation de l'offre de soins 

Hospitalière 
 

Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté 2017-0818 
Portant renouvellement tacite d’autorisation d’activité de soins  
 
 

Le directeur général de l’agence régionale de santé d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
Chevalier de la Légion d'Honneur,  

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,  
 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-8, L6122-9, L6122-10, R6122-23, 
R6122-24 et R6122-27 relatifs à la procédure de renouvellement des autorisations d’activités de soins 
et d’équipements matériels lourds ;  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, et notamment son titre 4 chapitre 1 créant les agences régionales de santé ; 
 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 
21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  
 
Vu le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 
santé regroupant les infirmiers ;  
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant 
nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur général de l’agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté n°2012-132 du 25 avril 2012 du directeur général de l’agence régionale de santé 
d’Auvergne portant adoption du projet régional de santé d’Auvergne, publié le 11 mai 2012 ; 
 
Vu l'arrêté n°2012-5186 du 29 novembre 2012 du directeur général de l’agence régionale de santé 
Rhône-Alpes portant adoption du projet régional de santé de Rhône-Alpes publié le 30 novembre 
2012 ; 
 
Vu l’arrêté n°2013-58 du 28 février 2013 du directeur général de l’agence régionale de santé 
d’Auvergne, relatif à la révision du schéma régional d’organisation des soins, composante du projet 
régional de santé, publié le 28 février 2013 ; 
 
Vu l'arrêté n°2014-1431 du 28 mai 2014 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Rhône-Alpes portant révision du schéma régional d'organisation des soins du projet régional de santé 
de Rhône-Alpes 2012-2017 publié le 28 mai 2014 ; 



 
 
 
 
Vu l’arrêté n°2015-362 du 8 juillet 2015 du directeur général de l’agence régionale de santé 
d’Auvergne relatif au volet « imagerie médicale » du schéma régional de l’organisation des soins, 
publié le 15 juillet 2015 ; 
 
Vu l'arrêté n°2015-5656 du 22 décembre 2015 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Rhône-Alpes portant sur l’avenant n° 2 au schéma régional d’organisation des soins du projet régional 
de santé Rhône Alpes 2012-2017, publié le 23 décembre 2015 ; 
 
 
 

Arrête 
 
 

Article 1 : L'autorisation d'activité de soin détenue par l'établissement mentionné en annexe du 
présent arrêté, est renouvelée suivant la procédure de renouvellement tacite. 
 
Article 2 : La directrice de la direction de l'offre de soins et le directeur de la délégation 
départementale de la Loire de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 

Fait à Lyon, le 13 mars 2017 
 

Le Directeur Général 
De l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes 
 

Docteur Jean-Yves GRALL 
 

 



Annexe à l’arrêté n° 2017- 0818  du 13 mars 2017 
Liste de l'autorisation d’activité de soins renouvelée tacitement 

 
 

 

ACTIVITES DE SOINS de MEDECINE D'URGENCE 
 

Raison sociale EJ Raison sociale ET Départ Activité/Modalité/Forme 
Date de départ du 

renouvellement 
Date fin de 

validité 

MUTUALITE FRANCAISE LOIRE 
HAUTE-LOIRE SSAM 

42 078 706 1 

CLINIQUE MUTUALISTE MFL 
SSAM 

42 001 005 0 

42 

14 – Médecine d'urgence 

23 – SU Structure des urgences 

14 – non-saisonnier 

15/03/2017 14/03/2022 
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Arrêté n°2017-0924 
GCS Imagerie Médicale de l'Ain : demande d'autorisation d'installation d'une I.R.M. 3 Tesla sur 
le site du Centre Hospitalier de Fleyriat 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-1, L.1432-1, L.1432-2, L.1432-4, 
L.1434-7, L.1434-9, L.6114-1, L.6114-2, L.6122-1 à L.6122-14-1, R.6122-23 à R.6122-44, D.1432-28 
à D.1432-53 et D.6122-38 ; 
 
Vu le chapitre 3, titre 3, livre 3 de la première partie du code de la santé publique, et notamment les 
articles L.1333-4, R.1333-17, R.1333-23 à R.1333-43, et R.1333-55 à R.1333-74 ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires et notamment son titre IV et chapitre 1

er
 créant les agences régionales de santé ; 

 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 
santé regroupant les infirmiers ; 
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant 
nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur général de l'agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté n°2012-5186 du 29 novembre 2012 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Rhône-Alpes portant adoption du projet régional de santé de Rhône-Alpes publié le 30 novembre 
2012 ; 
 
Vu l'arrêté n°2014-1431 du 28 mai 2014 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Rhône-Alpes portant révision du schéma régional d'organisation des soins du projet régional de santé 
de Rhône-Alpes 2012-2017 publié le 28 mai 2014 ; 
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Vu l'arrêté n°2015-5656 du 22 décembre 2015 de la directrice générale de l'agence régionale de 
santé Rhône-Alpes portant sur l’avenant n° 2 au schéma régional d’organisation des soins du projet 
régional de santé Rhône Alpes 2012-2017, publié le 23 décembre 2015 ; 
 
Vu l'arrêté n°2016-3140 du 8 juillet 2016 de la directrice générale de l’agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant modification, pour l’année 2016, du calendrier des périodes de dépôt 
des demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisation des activités de soins et des 
équipements matériels lourds relevant des schémas régionaux d’organisation des soins en vigueur 
pour la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté n° 2016-4976 du 13 octobre 2016 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant fixation du bilan quantifié de l'offre de soins pour la période de dépôt 
des demandes d'autorisation d'activité de soins de suite et de réadaptation et d'équipements matériels 
lourds, ouverte du 1er novembre au 31 décembre 2016 pour la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu la circulaire DHOS/SDO/O4/2002/250 du 24 avril 2002 relative aux recommandations pour le 
développement de l'imagerie en coupe par scanner et IRM ; 
 
Vu la demande présentée par le GCS Imagerie Médicale de l'Ain en vue d'obtenir une autorisation 
d'installation d'une I.R.M. 3 Tesla sur le site du Centre Hospitalier de Fleyriat ; 
 
Vu l'avis émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins dans sa séance du 9 mars 
2017 ; 
 
Considérant que la demande présentée répond aux besoins de santé de la population dans la mesure 
où il s'agit d'un équipement identifié par le SROS sur le territoire de santé « 03 - Nord », en ce que les 
objectifs quantifiés prévoient la possibilité d'un appareil ; 
 
Considérant que la demande présentée est compatible avec les objectifs fixés par le schéma régional 
d'organisation sanitaire et son annexe dans son volet « Imagerie », qui préconise de favoriser les 
coopérations publics-privés d'une part, et de regrouper différents appareils sur un même plateau 
technique d'autre part ; 
 
Considérant que la demande situe l'implantation du nouvel IRM sur la zone de soins de proximité de 
Bourg en Bresse ; 
 
Considérant toutefois que la demande porte sur un appareil d'IRM 3 Tesla que le schéma cible du 
SROS réserve actuellement aux plateaux techniques spécialisés, dans la mesure où ces appareils 
coûteux sont plutôt destinés à des projets d'évaluation et de recherche comme l'imagerie fonctionnelle 
cérébrale ; 
 
Considérant qu'actuellement trois IRM sont déjà installés sur la zone de soins de proximité de Bourg 
en Bresse soit un ratio de 13.8 IRM pour 1 million d'habitants, alors qu'en termes de réponse aux 
besoins, les objectifs nationaux de ratio d'équipements sont de 10 à 15 IRM par million d'habitants ;  
 
Considérant que, de ce fait, la demande présentée n'est pas prioritaire ; 
 
 
 
 

Arrête 
 
 
Article 1 : La demande présentée par le G.C.S. Imagerie médicale de l'Ain, 900, route de Paris, 01012 
Bourg-en-Bresse, en vue d'obtenir l'autorisation d'installation d'un I.R.M. 3 Tesla sur le site du Centre 
Hospitalier de Fleyriat est rejetée. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
 



Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté 
peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable au recours contentieux. 
 
Article 3 : La directrice de la direction de l'offre de soins et le directeur de la délégation 
départementale de l'Ain de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

Fait à Lyon, le 6 avril 2017 
 

Le Directeur Général 
De l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Docteur Jean-Yves GRALL 
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Arrêté n°2017-0925 
S.C.M. Scanner Plaine de l'Ain : Demande d'autorisation d'installation d'une I.R.M. 1,5 Tesla, 
sur le site de l'Hôpital Privé d'Ambérieu en Bugey 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-1, L.1432-1, L.1432-2, L.1432-4, 
L.1434-7, L.1434-9, L.6114-1, L.6114-2, L.6122-1 à L.6122-14-1, R.6122-23 à R.6122-44, D.1432-28 
à D.1432-53 et D.6122-38 ; 
 
Vu le chapitre 3, titre 3, livre 3 de la première partie du code de la santé publique, et notamment les 
articles L.1333-4, R.1333-17, R.1333-23 à R.1333-43, et R.1333-55 à R.1333-74 ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires et notamment son titre IV et chapitre 1

er
 créant les agences régionales de santé ; 

 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 
santé regroupant les infirmiers ; 
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant 
nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur général de l'agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté n°2012-5186 du 29 novembre 2012 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Rhône-Alpes portant adoption du projet régional de santé de Rhône-Alpes publié le 30 novembre 
2012 ; 
 
Vu l'arrêté n°2014-1431 du 28 mai 2014 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Rhône-Alpes portant révision du schéma régional d'organisation des soins du projet régional de santé 
de Rhône-Alpes 2012-2017 publié le 28 mai 2014 ; 
 
Vu l'arrêté n°2015-5656 du 22 décembre 2015 de la directrice générale de l'agence régionale de 
santé Rhône-Alpes portant sur l’avenant n° 2 au schéma régional d’organisation des soins du projet 
régional de santé Rhône Alpes 2012-2017, publié le 23 décembre 2015 ; 
 



 

Vu l'arrêté n°2016-3140 du 8 juillet 2016 de la directrice générale de l’agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant modification, pour l’année 2016, du calendrier des périodes de dépôt 
des demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisation des activités de soins et des 
équipements matériels lourds relevant des schémas régionaux d’organisation des soins en vigueur 
pour la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté n° 2016-4976 du 13 octobre 2016 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant fixation du bilan quantifié de l'offre de soins pour la période de dépôt 
des demandes d'autorisation d'activité de soins de suite et de réadaptation et d'équipements matériels 
lourds, ouverte du 1er novembre au 31 décembre 2016 pour la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu la circulaire DHOS/SDO/O4/2002/250 du 24 avril 2002 relative aux recommandations pour le 
développement de l'imagerie en coupe par scanner et IRM ; 
 
Vu la demande présentée par la S.C.M. Scanner Plaine de l'Ain, en Pragnat, BP 611, 01500 Amberieu 
en Bugey, en vue d'obtenir l'autorisation d'installation d'un I.R.M 1,5 Tesla sur le site de l'Hôpital Privé 
d'Ambérieu en Bugey ; 
 
Vu l'avis émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins dans sa séance du 9 mars 
2017 ; 
 
Considérant que la demande présentée répond aux besoins de santé de la population dans la mesure 
où il s'agit d'un équipement identifié par le SROS sur le territoire de santé « 03 - Nord », en ce que les 
objectifs quantifiés prévoient la possibilité d'un appareil ; 
 
Considérant qu'actuellement, aucun IRM n'est implanté dans cette zone de proximité ; 
 
Considérant que la demande présentée est compatible avec les objectifs fixés par le schéma régional 
d'organisation sanitaire et son annexe dans son volet « Imagerie », qui préconise de favoriser les 
coopérations publics-privés d'une part, et de regrouper différents appareils sur un même plateau 
technique d'autre part ; 
 
Considérant que la présente demande satisfait au principe de l'amélioration des soins notamment en 
termes de qualité, de sécurité et de prise en charge, en ce que le changement de l'appareil ancien 
permettra d'apporter aux patients les dernières améliorations technologiques tout en contribuant à la 
réduction des rayonnements ionisants ;  
 
 
 

Arrête 
 
 
Article 1 : La demande présentée par la S.C.M. Scanner Plaine de l'Ain, en Pragnat, BP 611, 01500 
Amberieu en Bugey, en vue d'obtenir l'autorisation d'installation d'un I.R.M 1,5 Tesla sur le site de 
l'Hôpital Privé d'Ambérieu en Bugey est acceptée. 
 
Article 2 : Conformément à l'article L.6122-11 du code de la santé publique, sous peine de caducité, 
cette opération devra faire l'objet d'un début de mise en œuvre dans un délai de trois ans à compter 
de la réception du présent arrêté et être achevée dans un délai de quatre ans. 
 
Article 3 : Lorsque l'installation sera terminée et respectera les normes en vigueur, une visite de 
conformité sera organisée selon les modalités prévues à l'article D.6122-38 du code de la santé 
publique. 
 
Article 4 : La durée de validité de la présente autorisation est de cinq ans à compter de la date de 
réception à l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes de la déclaration de mise en 
fonctionnement de cet équipement. 
 
 
 
 



 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté 
peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable au recours contentieux. 
 
Article 6 : La directrice de la direction de l'offre de soins et le directeur de la délégation 
départementale de l'Ain de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

Fait à Lyon, le 6 avril 2017 
 

Le Directeur Général 
De l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Docteur Jean-Yves GRALL 
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Arrêté n°2017-0926 
G.I.E. IRM Villefranche Beaujolais : demande d'autorisation d'installation d'un I.R.M 3 Tesla 
pour le GIE Villefranche Beaujolais sur le site de Gleizé 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
 

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-1, L.1432-1, L.1432-2, L.1432-4, 
L.1434-7, L.1434-9, L.6114-1, L.6114-2, L.6122-1 à L.6122-14-1, R.6122-23 à R.6122-44, D.1432-28 
à D.1432-53 et D.6122-38 ; 
 
Vu le chapitre 3, titre 3, livre 3 de la première partie du code de la santé publique, et notamment les 
articles L.1333-4, R.1333-17, R.1333-23 à R.1333-43, et R.1333-55 à R.1333-74 ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires et notamment son titre IV et chapitre 1

er
 créant les agences régionales de santé ; 

 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 
santé regroupant les infirmiers ; 
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant 
nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur général de l'agence régionale de 
santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté n°2012-5186 du 29 novembre 2012 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Rhône-Alpes portant adoption du projet régional de santé de Rhône-Alpes publié le 30 novembre 
2012 ; 
 
Vu l'arrêté n°2014-1431 du 28 mai 2014 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Rhône-Alpes portant révision du schéma régional d'organisation des soins du projet régional de santé 
de Rhône-Alpes 2012-2017 publié le 28 mai 2014 ; 
 
Vu l'arrêté n°2015-5656 du 22 décembre 2015 de la directrice générale de l'agence régionale de 
santé Rhône-Alpes portant sur l’avenant n° 2 au schéma régional d’organisation des soins du projet 
régional de santé Rhône Alpes 2012-2017, publié le 23 décembre 2015 ; 
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Vu l'arrêté n°2016-3140 du 8 juillet 2016 de la directrice générale de l’agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant modification, pour l’année 2016, du calendrier des périodes de dépôt 
des demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisation des activités de soins et des 
équipements matériels lourds relevant des schémas régionaux d’organisation des soins en vigueur 
pour la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté n° 2016-4976 du 13 octobre 2016 de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant fixation du bilan quantifié de l'offre de soins pour la période de dépôt 
des demandes d'autorisation d'activité de soins de suite et de réadaptation et d'équipements matériels 
lourds, ouverte du 1er novembre au 31 décembre 2016 pour la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu la circulaire DHOS/SDO/O4/2002/250 du 24 avril 2002 relative aux recommandations pour le 
développement de l'imagerie en coupe par scanner et IRM ; 
 
Vu la demande présentée par le G.I.E. IRM Villefranche Beaujolais, BP 436, 69655 Villefranche sur 
Saône Cedex, en vue d'obtenir une autorisation d'installation d'un I.R.M. 3 Tesla sur le site de Gleizé ; 
 
Vu l'avis émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins dans sa séance du 9 mars 
2017 ; 
 
Considérant que la demande présentée répond aux besoins de santé de la population dans la mesure 
où il s'agit d'un équipement identifié par le SROS sur le territoire de santé « 03 - Nord » ; 
 
Considérant que la demande présentée est compatible avec les objectifs fixés par le SROS et son 
annexe territoriale opposable dans son volet "imagerie", qui préconise de favoriser les coopérations 
publics-privés d'une part, et de regrouper différents appareils sur un même plateau technique afin de 
permettre une prise en charge optimale des patients, notamment en terme de choix du meilleur 
examen à réaliser d'autre part ; 
 
Considérant toutefois que la demande porte sur un appareil d'IRM 3 Tesla que le schéma cible du 
SROS réserve actuellement aux plateaux techniques spécialisés, dans la mesure où ces appareils 
coûteux sont plutôt destinés à des projets d'évaluation et de recherche comme l'imagerie fonctionnelle 
cérébrale ; 
 
Considérant par ailleurs que le bassin de santé de Villefranche dispose de deux IRM et qu'aucune 
évaluation spécifique de l'activité de l'IRM 3 Tesla n'a été projetée, hormis une activité prévisionnelle 
de 8000 examens ; 
 
Considérant en conséquence que la demande n'est pas prioritaire ; 
 
 
 

Arrête 
 
 
 
Article 1 : La demande présentée par le G.I.E. IRM Villefranche Beaujolais, BP 436, 69655 
Villefranche sur Saône Cedex, en vue d'obtenir l'autorisation d'installation d'un I.R.M. 3 Tesla sur le 
site de Gleizé est rejetée. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté 
peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable au recours contentieux. 
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Article 3 : La directrice de la direction de l'offre de soins et le directeur de la délégation 
départementale du Rhône de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

Fait à Lyon, le 6 avril 2017 
 

Le Directeur Général 
De l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Docteur Jean-Yves GRALL 
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 010007987 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES 

161 012.30 € , soit :

159 542.33 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 469.97 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

161 012.30 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1075

CENTRE HOSPITALIER PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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1 900.56 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

1 900.56 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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1 480 568.85 € , soit :

1 416 111.43 €

0.00 €

4 556.92 €

0.00 €

12 143.22 €

0.00 €

3 492.45 €

0.00 €

44 264.83 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

38 852.08 € , soit :

38 852.08 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

62 530.62 € ;

2 710.46 € , soit :

2 710.46 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 584 662.01 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1076

CENTRE HOSPITALIER DU HAUT BUGEY 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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3 232.14 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

3 232.14 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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7 276 806.35 € , soit :

6 797 324.74 €

7 698.91 €

12 742.53 €

0.00 €

54 868.78 €

0.00 €

11 320.36 €

0.00 €

215 037.23 €

0.00 €

0.00 €

177 813.80 €

0.00 €

641 346.01 € , soit :

550 452.68 €

12 436.45 €

78 219.40 €

237.48 €

130 749.10 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1077

CENTRE HOSPITALIER BOURG EN BRESSE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

8 048 901.46 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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28 395.44 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 821.78 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 851.52 €

6 397.39 €

3 239.17 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 1 821.78 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

28 395.44 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

11 488.08 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 010780062 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DE BELLEY 

1 682 704.56 € , soit :

1 494 821.11 €

0.00 €

2 621.73 €

0.00 €

18 083.83 €

0.00 €

2 598.53 €

0.00 €

164 579.36 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

53 672.19 € , soit :

53 672.19 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

25 762.28 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 762 139.03 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1078

CENTRE HOSPITALIER DE BELLEY 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 010780096 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  MONTPENSIER TREVOUX 

739 409.48 € , soit :

739 409.48 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

739 409.48 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1079

CENTRE HOSPITALIER MONTPENSIER TREVOUX 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 030780092 Etablissement : CH MOULINS YZEURE 

4 553 991.22 € , soit :

4 321 002.01 €

0.00 €

5 224.65 €

0.00 €

45 794.44 €

0.00 €

5 443.59 €

0.00 €

120 515.40 €

0.00 €

0.00 €

56 011.13 €

0.00 €

380 286.24 € , soit :

304 882.21 €

18 311.75 €

57 092.28 €

0.00 €

135 455.37 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1080

CH MOULINS YZEURE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

5 069 732.83 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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1 972.62 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

196.03 €

729.39 €

2 070.11 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

1 972.62 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

2 995.53 €
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5 107 185.83 € , soit :

4 808 522.45 €

0.00 €

11 840.53 €

0.00 €

51 304.82 €

0.00 €

4 845.36 €

0.00 €

142 168.86 €

0.00 €

0.00 €

88 503.81 €

0.00 €

264 054.73 € , soit :

264 054.73 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

114 985.29 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1081

CENTRE HOSPITALIER MONTLUCON 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

5 486 225.85 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 030780100

4 655.52 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

646.58 €

23.31 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

4 655.52 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

669.89 €
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5 833 547.96 € , soit :

5 366 584.71 €

0.00 €

5 356.62 €

0.00 €

35 161.86 €

0.00 €

11 428.72 €

0.00 €

112 774.30 €

0.00 €

0.00 €

302 241.75 €

0.00 €

297 863.02 € , soit :

297 863.02 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

362 753.44 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1082

CENTRE HOSPITALIER VICHY 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

6 494 164.42 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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1 406.04 €

840.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

232.45 €

20.78 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

2 246.04 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

253.23 €
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1 238 624.67 € , soit :

1 180 454.57 €

0.00 €

3 791.14 €

0.00 €

11 338.98 €

0.00 €

3 680.68 €

0.00 €

39 359.30 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

110 877.75 € , soit :

110 877.75 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

27 458.53 € ;

5 509.79 € , soit :

5 509.79 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 382 470.74 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1083

CENTRE HOSPITALIER DES VALS D'ARDECHE  

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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3 593.32 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

94.80 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

94.80 €

3 593.32 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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3 048 140.01 € , soit :

2 723 431.34 €

0.00 €

9 931.84 €

0.00 €

25 224.60 €

0.00 €

4 511.39 €

0.00 €

82 910.10 €

0.00 €

0.00 €

202 130.74 €

0.00 €

250 958.25 € , soit :

247 825.56 €

3 034.41 €

98.28 €

0.00 €

65 175.92 € ;

1 543.45 € , soit :

373.59 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 169.86 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1084

CH D'ARDECHE MERIDIONALE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 365 817.63 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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2 797.76 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

24.95 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

2 797.76 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

24.95 €
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3 228 796.24 € , soit :

3 020 641.58 €

0.00 €

2 258.02 €

0.00 €

40 784.05 €

0.00 €

6 188.64 €

0.00 €

158 923.95 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

154 001.43 € , soit :

154 583.40 €

0.00 €

-581.97 €

0.00 €

61 117.07 € ;

71 924.57 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

71 924.57 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 515 839.31 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1085

CH D'ARDECHE NORD 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

513.65 €

32.12 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

545.77 €

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 150780088 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  ST-FLOUR 

1 288 080.37 € , soit :

1 227 270.38 €

0.00 €

1 131.64 €

0.00 €

16 516.80 €

0.00 €

2 084.01 €

0.00 €

41 077.54 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

21 637.10 € , soit :

21 637.10 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

22 713.43 € ;

47 477.76 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

47 477.76 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 379 908.66 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1086

CENTRE HOSPITALIER ST-FLOUR 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-1 429.18 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : -1 429.18 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 150780096 Etablissement : C.H. HENRI MONDOR AURILLAC 

3 939 567.64 € , soit :

3 696 230.87 €

15 397.82 €

8 676.29 €

0.00 €

35 497.50 €

0.00 €

12 479.97 €

0.00 €

126 095.21 €

0.00 €

0.00 €

45 189.98 €

0.00 €

308 719.02 € , soit :

251 791.29 €

6 335.04 €

50 592.69 €

0.00 €

153 933.66 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1087

C.H. HENRI MONDOR AURILLAC 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

4 402 220.32 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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569.81 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

440.10 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

569.81 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

440.10 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 260000021 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DE VALENCE 

7 852 543.16 € , soit :

7 451 090.64 €

8 502.87 €

16 371.74 €

0.00 €

85 508.35 €

0.00 €

19 888.96 €

0.00 €

271 180.60 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

948 399.52 € , soit :

807 144.80 €

0.00 €

141 254.72 €

0.00 €

284 054.03 € ;

24 584.48 € , soit :

20 617.96 €

0.00 €

0.00 €

3 966.52 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

9 109 581.19 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1088

CENTRE HOSPITALIER DE VALENCE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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22 097.41 €

775.00 €

770.60 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 469.97 €

4 216.63 €

5 087.93 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

11 774.53 €

23 643.01 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,
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4 732 267.04 € , soit :

4 360 044.90 €

0.00 €

-7 345.10 €

0.00 €

54 532.08 €

0.00 €

6 538.80 €

0.00 €

180 554.17 €

0.00 €

0.00 €

137 942.19 €

0.00 €

415 792.05 € , soit :

358 702.55 €

0.00 €

57 089.50 €

0.00 €

60 945.76 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1089

GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

5 209 004.85 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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5 269.99 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 135.80 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

48.36 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 2 135.80 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

5 269.99 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

48.36 €
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1 276 774.37 € , soit :

474 158.77 €

0.00 €

4 625.80 €

0.00 €

13 936.98 €

0.00 €

1 016.86 €

0.00 €

29 313.41 €

0.00 €

0.00 €

753 722.55 €

0.00 €

57 407.98 € , soit :

2 059.63 €

55 348.35 €

0.00 €

0.00 €

354.98 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1090

CENTRE HOSPITALIER CREST 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 334 537.33 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

0.00 €
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345 569.10 € , soit :

312 616.11 €

0.00 €

1 169.41 €

0.00 €

10 407.40 €

0.00 €

487.26 €

0.00 €

20 888.92 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 465.18 € , soit :

2 465.18 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 282.99 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

351 317.27 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1091

CENTRE HOSPITALIER DE DIE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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207 601.42 € , soit :

207 601.42 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

207 601.42 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1092

CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX "ATRIR" 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :



1/2 260016910

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 260016910 Etablissement : HOPITAUX DROME NOR D 

3 586 321.61 € , soit :

3 356 348.57 €

0.00 €

5 782.40 €

0.00 €

47 066.31 €

0.00 €

9 884.59 €

0.00 €

167 239.74 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

185 236.32 € , soit :

178 543.65 €

0.00 €

6 692.67 €

0.00 €

80 073.81 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 851 631.74 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1093

HOPITAUX DROME NORD 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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2 271.27 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

2 271.27 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 380012658 Etablissement : GROUPE HOSPITALIER  MUTUALISTE DE GRENOBLE 

7 304 686.24 € , soit :

7 108 023.38 €

0.00 €

4 394.73 €

0.00 €

34 262.05 €

0.00 €

12 001.03 €

0.00 €

146 005.05 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

533 503.34 € , soit :

525 339.91 €

0.00 €

8 163.43 €

0.00 €

435 288.84 € ;

177 797.09 € , soit :

175 743.31 €

0.00 €

0.00 €

-1 889.58 €

3 943.36 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

8 451 275.51 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1094

GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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14 958.67 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-42.84 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

-42.84 €

14 958.67 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 380780023 Etablissement : HOPITAL RHUMATOLOG IQUE URIAGE 

233 463.88 € , soit :

233 463.88 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 078.24 € , soit :

3 078.24 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

236 542.12 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1095

HOPITAL RHUMATOLOGIQUE URIAGE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 380780023

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :



1/2 380780049

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 380780049 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER   BOURGOIN JALLIEU 

4 499 715.79 € , soit :

4 490 140.36 €

0.00 €

9 494.62 €

0.00 €

62.41 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

18.40 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

381 535.89 € , soit :

342 528.88 €

0.00 €

39 007.01 €

0.00 €

90 304.85 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

4 971 556.53 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1096

CENTRE HOSPITALIER  BOURGOIN JALLIEU 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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4 198.83 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

8.13 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

8.13 €

4 198.83 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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1 029 155.05 € , soit :

984 248.65 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

10 732.39 €

0.00 €

225.44 €

0.00 €

33 948.57 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

867.85 € , soit :

867.85 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1097

CENTRE HOSPITALIER PONT BEAUVOISIN 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 030 022.90 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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499.13 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

499.13 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

0.00 €
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237 495.24 € , soit :

237 495.24 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

237 495.24 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1098

CENTRE HOSPITALIER DE RIVES 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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26 353 644.22 € , soit :

25 200 012.22 €

20 384.46 €

59 648.78 €

0.00 €

135 550.08 €

0.00 €

33 467.36 €

0.00 €

534 158.38 €

18 712.22 €

0.00 €

351 710.72 €

0.00 €

2 838 216.34 € , soit :

2 095 907.23 €

183 387.36 €

558 921.75 €

0.00 €

1 277 241.18 € ;

155 074.85 € , soit :

151 671.47 €

0.00 €

282.91 €

2 261.25 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

859.22 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1099

CHU GRENOBLE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

30 624 176.59 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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202 873.48 €

8 888.00 €

7 983.01 €

0.00 €

6 977.35 €

2 376.88 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
21 671.57 €

310.15 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
57 024.72 €

0.00 €

594.22 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

13 298.25 €

2 065.36 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 57 618.94 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

251 080.44 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

15 363.61 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 380780171 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  SAINT-MARCELLIN 

278 946.11 € , soit :

232 569.31 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

21 288.42 €

0.00 €

291.92 €

0.00 €

24 796.46 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

6 509.72 € , soit :

6 509.72 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

285 455.83 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1100

CENTRE HOSPITALIER SAINT-MARCELLIN 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :



1/2 380780213

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 380780213 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER   ST LAURENT DU PONT 

174 719.03 € , soit :

174 592.91 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

60.39 €

0.00 €

65.73 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

174 719.03 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1101

CENTRE HOSPITALIER  ST LAURENT DU PONT 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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4 400 154.00 € , soit :

3 972 761.53 €

0.00 €

11 954.44 €

0.00 €

51 829.81 €

0.00 €

10 199.60 €

0.00 €

172 550.89 €

0.00 €

0.00 €

180 857.73 €

0.00 €

168 300.77 € , soit :

80 639.29 €

69 721.48 €

17 940.00 €

0.00 €

60 976.62 € ;

38 394.07 € , soit :

30 502.08 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

7 891.99 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1102

CENTRE HOSPITALIER DE VIENNE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

4 667 825.46 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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8 103.68 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
-750.37 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3.44 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

40.57 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

7 353.31 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

44.01 €
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2 857 641.00 € , soit :

2 545 445.07 €

0.00 €

7 945.19 €

0.00 €

45 851.99 €

0.00 €

798.39 €

0.00 €

147 842.70 €

0.00 €

0.00 €

109 757.66 €

0.00 €

57 014.77 € , soit :

57 014.77 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

63 001.21 € ;

49 265.28 € , soit :

46 777.52 €

0.00 €

0.00 €

2 113.75 €

374.01 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1103

CENTRE HOSPITALIER VOIRON 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 026 922.26 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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1 896.48 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
1 064.91 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

2 961.39 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

0.00 €
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2 707 352.67 € , soit :

2 484 804.14 €

0.00 €

5 257.25 €

0.00 €

41 650.71 €

0.00 €

11 443.05 €

0.00 €

164 197.52 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

131 568.13 € , soit :

128 213.24 €

0.00 €

3 354.89 €

0.00 €

61 770.96 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

2 900 691.76 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1104

HOPITAL DU GIER 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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1 913.60 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

38.22 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

38.22 €

1 913.60 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 420010050 Etablissement : CLINIQUE MUTUALIST E DE LA LOIRE 

3 690 716.77 € , soit :

3 636 970.90 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

10 639.18 €

0.00 €

13 940.97 €

0.00 €

29 165.72 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

4 866.09 € , soit :

4 866.09 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

435 674.38 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

4 131 257.24 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1105

CLINIQUE MUTUALISTE DE LA LOIRE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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3 187.47 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 062.88 €

6.29 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

1 069.17 €

3 187.47 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 420010241 Etablissement : INSTITUT DE CANCER OLOGIE DE LA LOIRE 

2 378 054.71 € , soit :

2 259 841.58 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

555.68 €

0.00 €

117 657.45 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 002 038.95 € , soit :

881 519.16 €

0.00 €

120 519.79 €

0.00 €

0.00 € ;

2 906.70 € , soit :

2 564.65 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

342.05 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 383 000.36 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1106

INSTITUT DE CANCEROLOGIE DE LA LOIRE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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7 995.68 €

0.00 €

2 765.52 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

14.84 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

12.81 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

27.65 €

10 761.20 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 420013831 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DU FOREZ  

3 173 780.71 € , soit :

2 980 756.02 €

0.00 €

1 644.73 €

0.00 €

46 714.58 €

0.00 €

4 829.45 €

0.00 €

139 835.93 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

118 293.35 € , soit :

118 293.35 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

77 430.91 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 369 504.97 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1107

CENTRE HOSPITALIER DU FOREZ  

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

11.52 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

11.52 €

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 420780033 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  DE ROANNE 

6 769 206.90 € , soit :

6 144 868.89 €

8 101.63 €

11 052.74 €

51 628.24 €

44 880.33 €

0.00 €

12 725.81 €

0.00 €

148 701.77 €

0.00 €

0.00 €

347 247.49 €

0.00 €

506 370.37 € , soit :

455 673.50 €

12 678.91 €

38 017.96 €

0.00 €

136 956.67 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1108

CENTRE HOSPITALIER DE ROANNE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

7 412 533.94 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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3 516.68 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

4 255.71 €

3 659.92 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

3 516.68 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

7 915.63 €
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2 724 154.34 € , soit :

2 571 378.04 €

0.00 €

4 639.87 €

0.00 €

32 287.86 €

0.00 €

3 834.87 €

0.00 €

112 013.70 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

7 742.86 € , soit :

8 038.95 €

0.00 €

-296.09 €

0.00 €

63 429.19 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

2 795 326.39 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1109

CENTRE HOSPITALIER DE FIRMINY 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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4 104.53 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

4 104.53 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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19 082 137.50 € , soit :

18 570 691.59 €

52 360.48 €

28 506.17 €

0.00 €

88 519.20 €

0.00 €

31 570.79 €

0.00 €

284 585.46 €

25 903.81 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 416 650.70 € , soit :

1 394 972.74 €

0.00 €

21 677.96 €

0.00 €

836 496.72 € ;

73 495.92 € , soit :

73 495.92 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

21 408 780.84 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1110

CHU SAINT ETIENNE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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57 893.85 €

1 994.39 €

15 815.61 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

6 741.99 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 835.57 €

907.12 €

3 606.67 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

8 349.36 €

75 703.85 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 6 741.99 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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5 710 250.85 € , soit :

5 399 690.12 €

0.00 €

5 661.54 €

0.00 €

37 756.62 €

0.00 €

10 971.92 €

0.00 €

143 751.62 €

0.00 €

0.00 €

112 419.03 €

0.00 €

323 339.64 € , soit :

323 339.64 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

104 306.13 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1111

C.H. EMILE ROUX LE PUY 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

6 137 896.62 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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4 242.83 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 008.38 €

818.42 €

-464.32 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

4 242.83 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

1 362.48 €
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1 129 597.23 € , soit :

1 012 051.25 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

16 432.11 €

0.00 €

1 824.24 €

0.00 €

99 289.63 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

31 440.95 € , soit :

31 440.95 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

36 726.23 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 197 764.41 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1112

CENTRE HOSPITALIER  BRIOUDE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

11.05 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

11.05 €

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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3 727 032.59 € , soit :

3 723 140.88 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 565.53 €

0.00 €

2 326.18 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

750 343.65 € , soit :

741 021.13 €

0.00 €

9 322.52 €

0.00 €

7 536.77 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

4 484 913.01 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1113

CENTRE REGIONAL JEAN PERRIN 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
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975.87 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

206.92 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

206.92 €

975.87 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 630780989 Etablissement : C.H.U. CLERMONT-FE RRAND 

18 860 285.39 € , soit :

18 761 985.21 €

34 156.86 €

36 540.28 €

0.00 €

3 330.57 €

0.00 €

3 195.52 €

0.00 €

21 076.95 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 332 155.99 € , soit :

1 851 740.15 €

0.00 €

480 415.84 €

0.00 €

1 506 509.05 € ;

855 817.21 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

855 817.21 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1114

C.H.U. CLERMONT-FERRAND 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

23 554 767.64 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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53 424.27 €

3 279.65 €

1 462.21 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

5 434.21 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

46 196.99 €

25.11 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

73.37 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 5 434.21 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

58 166.13 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

46 295.47 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 630780997 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  AMBERT 

630 307.49 € , soit :

546 181.58 €

0.00 €

848.73 €

0.00 €

11 588.97 €

0.00 €

468.17 €

0.00 €

71 220.04 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

30 971.66 € , soit :

30 971.66 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

661 279.15 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1115

CENTRE HOSPITALIER AMBERT 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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1 628 420.75 € , soit :

1 519 439.93 €

0.00 €

7 322.06 €

0.00 €

21 353.93 €

0.00 €

3 185.46 €

0.00 €

77 119.37 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

4 396.44 € , soit :

4 396.44 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

12 918.93 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 645 736.12 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1116

CENTRE HOSPITALIER ISSOIRE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 630781003

1 843.05 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

1 843.05 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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2 360 278.65 € , soit :

2 143 743.45 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

20 288.65 €

0.00 €

1 317.26 €

0.00 €

194 929.29 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

30 545.60 € , soit :

30 545.60 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

17 676.78 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1117

CENTRE HOSPITALIER RIOM 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

2 408 501.03 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

413.89 €

1 900.13 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 14 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

2 314.02 €



1/2 630781029

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 630781029 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  THIERS 

1 560 219.30 € , soit :

1 373 869.42 €

0.00 €

-124.42 €

0.00 €

16 133.85 €

0.00 €

1 922.98 €

0.00 €

168 417.47 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

20 519.12 € , soit :

20 519.12 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

6 627.87 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 587 366.29 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1118

CENTRE HOSPITALIER THIERS 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690000245 Etablissement : HOPITAL DE FOURVIE RE 

798 068.83 € , soit :

798 068.83 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

798 068.83 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1119

HOPITAL DE FOURVIERE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690000427 Etablissement : C.M.C.R DES MASSUE S 

804 371.97 € , soit :

779 712.03 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

24 659.94 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

748.39 € , soit :

748.39 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

150 996.14 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

956 116.50 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1120

C.M.C.R DES MASSUES 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690780036 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  GIVORS 

1 222 690.23 € , soit :

1 010 149.34 €

0.00 €

3 451.65 €

0.00 €

23 762.42 €

0.00 €

1 562.51 €

0.00 €

183 764.31 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 506.14 € , soit :

3 506.14 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 226 196.37 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1121

CENTRE HOSPITALIER GIVORS 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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1 529.52 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

1 529.52 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690780044 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  SAINTE FOY LES LYON 

648 050.12 € , soit :

644 100.49 €

0.00 €

3 949.63 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

648 050.12 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1122

CENTRE HOSPITALIER SAINTE FOY LES LYON 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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463.31 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

463.31 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690780150 Etablissement : HOPITAL DE L'ARBRE SLE 

235 041.80 € , soit :

235 041.80 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

235 041.80 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1123

HOPITAL DE L'ARBRESLE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3.36 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

3.36 €

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690780416 Etablissement : GROUPE HOSPITALIER  MUTUALISTE LES PORTES DU SUD 

2 959 465.13 € , soit :

2 873 182.52 €

0.00 €

1 389.75 €

0.00 €

37 780.02 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

47 112.84 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

128 559.75 € , soit :

170 862.70 €

0.00 €

-42 302.95 €

0.00 €

66 364.87 € ;

99 634.94 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

99 634.94 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1124

GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE LES PORTES DU SUD 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 254 024.69 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 690780416

25 018.34 €

2 514.52 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

11.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

27 532.86 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

11.00 €



1/2 690781737

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690781737 Etablissement : POLE GERONTOLOGIQU E CROIX-ROUGE - CHARMETTES 

452 329.37 € , soit :

451 974.59 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

354.78 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

452 329.37 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1125

POLE GERONTOLOGIQUE CROIX-ROUGE - CHARMETTES 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690781810 Etablissement : HOSPICES CIVILS DE  LYON 

64 033 526.82 € , soit :

61 401 968.81 €

27 566.89 €

140 376.53 €

0.00 €

499 661.84 €

0.00 €

118 898.29 €

0.00 €

1 845 054.46 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

7 225 374.58 € , soit :

6 666 618.47 €

0.00 €

558 756.11 €

0.00 €

2 849 626.86 € ;

505 155.72 € , soit :

264 039.92 €

0.00 €

1 472.69 €

18 355.42 €

-47 185.73 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

268 473.42 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

74 613 683.98 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1126

HOSPICES CIVILS DE LYON 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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333 552.80 €

5 530.64 €

20 077.80 €

9 697.60 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
9 049.57 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 190.40 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
11 293.77 €

806.40 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

79 949.58 €

18 912.01 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
245.77 €

733.74 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

99 841.10 €

377 908.41 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 15 290.57 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690781836 Etablissement : CLINIQUE MUTUALIST E EUGENE ANDRE 

2 215 468.13 € , soit :

2 208 725.90 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 076.74 €

0.00 €

3 665.49 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

104 628.11 € , soit :

104 628.11 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

43 125.30 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

2 363 221.54 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1127

CLINIQUE MUTUALISTE EUGENE ANDRE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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1 599.25 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

1 599.25 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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7 100 016.61 € , soit :

6 745 999.41 €

0.00 €

9 793.52 €

0.00 €

83 074.34 €

0.00 €

14 583.69 €

0.00 €

246 565.65 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

523 617.76 € , soit :

446 433.23 €

0.00 €

77 184.53 €

0.00 €

253 486.74 € ;

19 678.32 € , soit :

16 322.99 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 355.33 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

7 896 799.43 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1128

HOPITAL NORD OUEST - VILLEFRANCHE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 690782222

19 661.72 €

0.00 €

0.00 €

2 618.87 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
292.90 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 324.32 €

5 765.60 €

-24 828.24 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

1 973.70 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

-14 764.62 €

22 573.49 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690782230 Etablissement : CH DE BELLEVILLE 

129 251.31 € , soit :

129 173.11 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

78.20 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

129 251.31 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1129

CH DE BELLEVILLE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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N° FINESS 690782271 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  TARARE 

926 286.05 € , soit :

832 430.82 €

0.00 €

3 259.24 €

0.00 €

26 360.26 €

0.00 €

1 162.86 €

0.00 €

63 072.87 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

45 493.68 € , soit :

45 493.68 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

971 779.73 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1130

CENTRE HOSPITALIER TARARE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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957.96 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

34.43 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

34.43 €

957.96 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690782925 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER   GERIATRIQUE DU MONT D'OR 

340 137.36 € , soit :

340 137.36 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

340 137.36 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1131

CENTRE HOSPITALIER  GERIATRIQUE DU MONT D'OR 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690783220 Etablissement : CENTRE LEON BERARD  

8 341 739.53 € , soit :

6 892 848.07 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

5 164.81 €

0.00 €

6 472.44 €

0.00 €

0.00 €

1 437 254.21 €

0.00 €

2 062 434.71 € , soit :

1 634 550.65 €

80 460.72 €

345 734.65 €

1 688.69 €

23 617.77 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1132

CENTRE LEON BERARD 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

10 427 792.01 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :
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28 746.72 €

0.00 €

1 391.67 €

0.00 €

11 458.35 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

4.12 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

41 596.74 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

4.12 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2017,

N° FINESS 690788930 Etablissement : SOINS ET SANTE

1 999 305.61 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 999 305.61 €

44 186.34 € , soit :

0.00 €

29 531.64 €

14 654.70 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de la sécurité
sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

SOINS ET SANTE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FEVRIER 2017

Arrêté n° 2017-1133

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

2 043 491.95 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 est 
égal hors AME et hors SU à :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2015 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2 / 2

0.00 €

0.00 €

0.00 €

14 297.23 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2015 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

14 297.23 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690805361 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER   ST JOSEPH ST LUC 

6 290 493.38 € , soit :

6 018 297.55 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

44 287.32 €

0.00 €

14 972.63 €

0.00 €

212 935.88 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

195 040.84 € , soit :

195 029.61 €

0.00 €

11.23 €

0.00 €

295 715.63 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

6 781 249.85 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1134

CENTRE HOSPITALIER  ST JOSEPH ST LUC 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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23 284.33 €

0.00 €

2 411.56 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

22 223.64 €

0.14 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

205.92 €

113.19 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

319.11 €

25 695.89 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 22 223.78 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690807599 Etablissement : CLINIQUE DE L' UNI ON 

350 642.31 € , soit :

346 441.17 €

0.00 €

4 114.05 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

32.22 €

0.00 €

54.87 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1135

CLINIQUE DE L' UNION 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

350 642.31 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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6 103.91 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

6 103.91 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 730000015 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  METROPOLE SAVOIE  

14 112 299.46 € , soit :

13 444 929.17 €

19 606.21 €

16 215.26 €

0.00 €

93 388.28 €

0.00 €

28 722.58 €

0.00 €

323 838.73 €

0.00 €

0.00 €

185 599.23 €

0.00 €

1 122 501.87 € , soit :

1 076 110.95 €

5 767.63 €

40 623.29 €

0.00 €

376 921.87 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1136

CENTRE HOSPITALIER METROPOLE SAVOIE  

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

15 611 723.20 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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33 062.34 €

0.00 €

3 073.09 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

6 018.88 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

242.74 €

2 178.09 €

4 040.15 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 6 018.88 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

36 135.43 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

6 460.98 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 730002839 Etablissement : C.H.I. ALBERTVILLE  MOUTIERS 

2 500 415.04 € , soit :

2 276 566.84 €

0.00 €

7 583.17 €

0.00 €

39 248.80 €

0.00 €

1 409.69 €

0.00 €

89 803.51 €

0.00 €

0.00 €

85 803.03 €

0.00 €

47 794.81 € , soit :

47 794.81 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

21 354.16 € ;

13 022.24 € , soit :

13 022.24 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1137

C.H.I. ALBERTVILLE MOUTIERS 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

2 582 586.25 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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406.51 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

406.51 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 730780103 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER   ST JEAN DE MAURIENNE 

1 456 418.94 € , soit :

1 274 313.53 €

0.00 €

3 841.06 €

0.00 €

25 067.43 €

0.00 €

3 765.35 €

0.00 €

96 330.79 €

0.00 €

0.00 €

53 100.78 €

0.00 €

13 269.79 € , soit :

9 526.75 €

3 743.04 €

0.00 €

0.00 €

9 870.09 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1138

CENTRE HOSPITALIER  ST JEAN DE MAURIENNE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 479 558.82 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 323.41 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 1 323.41 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

0.00 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 730780525 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  BOURG SAINT MAURICE 

1 229 252.35 € , soit :

1 148 090.78 €

0.00 €

4 258.25 €

0.00 €

19 716.35 €

0.00 €

362.44 €

0.00 €

56 824.53 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 952.67 € , soit :

1 952.67 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

9 699.73 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

1 240 904.75 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1139

CENTRE HOSPITALIER BOURG SAINT MAURICE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :



1/2 740001839
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N° FINESS 740001839 Etablissement : CHI DES HOPITAUX D U PAYS DU MONT BLANC 

3 249 691.64 € , soit :

2 948 300.86 €

0.00 €

10 252.75 €

0.00 €

53 562.14 €

0.00 €

5 148.69 €

0.00 €

188 214.59 €

0.00 €

0.00 €

44 212.61 €

0.00 €

122 098.42 € , soit :

122 098.42 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

20 502.66 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1140

CHI DES HOPITAUX DU PAYS DU MONT BLANC 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

3 392 292.72 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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5 298.15 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

27.55 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

5 298.15 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

27.55 €
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 740780192 Etablissement : CENTRE MEDICAL DE PRAZ COUTANT 

492 371.10 € , soit :

491 675.91 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

322.07 €

0.00 €

373.12 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

141 382.15 € , soit :

115 044.74 €

0.00 €

26 337.41 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

633 753.25 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1141

CENTRE MEDICAL DE PRAZ COUTANT 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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-293.29 €

0.00 €

-1 387.46 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

-1 680.75 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :



1/2 740781133
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N° FINESS 740781133 Etablissement : CH ANNECY-GENEVOIS   

13 010 492.24 € , soit :

12 264 478.98 €

89 437.43 €

23 671.96 €

0.00 €

102 545.10 €

0.00 €

23 043.58 €

0.00 €

304 143.66 €

2 845.67 €

0.00 €

200 325.86 €

0.00 €

1 343 263.90 € , soit :

1 187 484.41 €

30 454.46 €

125 325.03 €

0.00 €

631 545.43 € ;

100 224.26 € , soit :

98 333.82 €

0.00 €

282.91 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 607.53 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1142

CH ANNECY-GENEVOIS  

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

15 085 525.83 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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44 946.27 €

1 785.17 €

2 392.87 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
-702.66 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

23 559.08 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
-3 180.04 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

220.40 €

49.92 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 20 379.04 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

48 421.65 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

270.32 €
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216 598.07 € , soit :

195 709.61 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

7 195.23 €

0.00 €

546.69 €

0.00 €

13 146.54 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 € ;

0.00 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

216 598.07 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

Arrêté n° 2017-1143

CENTRE HOSPITALIER RUMILLY 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

0.00 €

0.00 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :
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5 906 155.70 € , soit :

5 471 875.61 €

0.00 €

12 320.38 €

0.00 €

70 384.18 €

0.00 €

19 223.38 €

0.00 €

241 007.44 €

0.00 €

0.00 €

91 344.71 €

0.00 €

599 612.45 € , soit :

536 349.51 €

11 313.15 €

51 949.79 €

0.00 €

130 156.70 € ;

12 548.14 € , soit :

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

12 548.14 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1144

CENTRE HOSPITALIER ALPES-LEMAN  

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

6 648 472.99 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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11 528.33 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-325.29 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

818.26 €

2 251.14 €

2 078.18 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

1 537.73 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : -325.29 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

11 528.33 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

6 685.31 €
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4 461 621.33 € , soit :

4 119 670.96 €

8 101.63 €

13 330.98 €

0.00 €

42 545.48 €

0.00 €

10 541.17 €

0.00 €

156 063.74 €

0.00 €

0.00 €

111 367.37 €

0.00 €

466 503.18 € , soit :

420 291.89 €

46 211.29 €

0.00 €

0.00 €

79 075.50 € ;

40 505.32 € , soit :

41 205.32 €

0.00 €

0.00 €

-700.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Arrêté n° 2017-1145

C.H.I. DU LEMAN 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de fév rier 2017,

ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal hors AME , hors SU et hors personnes écrouées  à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre de la dégressivité tarifaire visée par le décret 2014-1701 :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

4°) au titre de l'exercice 2016 :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon p atient) :

au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-2 du code de
la sécurité sociale ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l'action sociale et des familles ;

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

5 047 705.33 €

1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :

au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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1 143.29 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
372.85 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
1 620.70 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

67.52 €

0.00 €

Au titre de l'exercice 2016 :
0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 avril 2017
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,
le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

ARTICLE 5 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 1 620.70 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

1 516.14 €
ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

67.52 €
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107 897.99 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 avril 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH INTERCOM AIN VAL DE SAONE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de février 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1146

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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231 402.02 €

231 402.02 €
0.00 €
0.00 €

76 388.00 €

123 504.03 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

107 897.99 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 010780120

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 010780120 Etablissement : CH DE MEXIMIEUX 

58 203.35 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 avril 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE MEXIMIEUX 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de février 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1147

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 010780120

111 157.98 €

111 157.98 €
0.00 €
0.00 €

68 059.33 €

52 954.63 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

58 203.35 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 010780138

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 010780138 Etablissement : CH DE PONT DE VAUX  

87 047.48 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 avril 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE PONT DE VAUX 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de février 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1148

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 010780138

200 256.05 €

200 256.05 €
0.00 €
0.00 €

134 067.83 €

113 208.57 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

87 047.48 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 030002158

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 030002158 Etablissement : CH DPT COEUR DU BO URBONNAIS 

70 682.74 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 037.40 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 avril 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DPT COEUR DU BOURBONNAIS 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de février 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1149

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

1 037.40 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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137 544.32 €

137 544.32 €
0.00 €
0.00 €

133 723.17 €

66 861.58 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

70 682.74 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 030780126

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 030780126 Etablissement : CH DE BOURBON L'AR CHAMBAULT 

142 892.67 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 avril 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de février 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1150

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 030780126

58 927.49 €

58 927.49 €
0.00 €
0.00 €

142 892.67 €

0.00 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 142 892.67 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 070000096

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070000096 Etablissement : HOPITAL DE MOZE 

74 380.41 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

-76.80 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 avril 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

HOPITAL DE MOZE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de février 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1151

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

-76.80 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 070000096

111 197.81 €

111 197.81 €
0.00 €
0.00 €

148 760.83 €

74 380.42 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 74 380.41 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 070004742

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070004742 Etablissement : CHI DE ROCHER LARG ENTIÈRE 

35 144.75 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 avril 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CHI DE ROCHER LARGENTIÈRE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de février 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1152

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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66 102.37 €

66 102.37 €
0.00 €
0.00 €

70 289.50 €

35 144.75 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 35 144.75 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 070005558

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070005558 Etablissement :      CHI BOURG SAINT ANDÉOL VIVIERS 

91 702.60 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 avril 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

     CHI BOURG SAINT ANDÉOL VIVIERS 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de février 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1153

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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200 566.88 €

200 566.88 €
0.00 €
0.00 €

114 398.67 €

108 864.28 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

91 702.60 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 070780101

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780101 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  JOS JULLIEN 

108 879.13 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 avril 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CENTRE HOSPITALIER JOS JULLIEN 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de février 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1154

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 070780101

232 735.02 €

232 735.02 €
0.00 €
0.00 €

77 868.83 €

123 855.89 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

108 879.13 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 070780119

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780119 Etablissement : CH DE VALLON PONT D'ARC 

75 226.26 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 avril 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE VALLON PONT D'ARC 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de février 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1155

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 070780119

147 575.62 €

147 575.62 €
0.00 €
0.00 €

93 552.50 €

72 349.36 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

75 226.26 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 070780127

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780127 Etablissement : CH DE VILLENEUVE D E BERG 

58 245.40 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 avril 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE VILLENEUVE DE BERG 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de février 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1156

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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127 460.55 €

127 460.55 €
0.00 €
0.00 €

124 510.33 €

69 215.15 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

58 245.40 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 070780150

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780150 Etablissement : CH DU CHEYLARD 

91 274.20 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 avril 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DU CHEYLARD 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de février 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1157

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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231 066.99 €

227 873.81 €
0.00 €

3 193.18 €

196 228.50 €

139 792.79 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

91 274.20 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 070780218

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780218 Etablissement : CH LEOPOLD OLLIER 

101 727.88 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 avril 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH LEOPOLD OLLIER 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de février 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1158

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 070780218

178 471.05 €

178 471.05 €
0.00 €
0.00 €

153 486.33 €

76 743.17 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

101 727.88 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 070780366

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780366 Etablissement : CH DE LAMASTRE 

117 292.72 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 avril 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE LAMASTRE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de février 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1159

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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239 873.30 €

239 873.30 €
0.00 €
0.00 €

115 515.17 €

122 580.58 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

117 292.72 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 070780374

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780374 Etablissement : CH DE TOURNON 

316 647.52 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

4 064.65 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 avril 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE TOURNON 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de février 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1160

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

4 064.65 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 070780374

658 448.41 €

658 448.41 €
0.00 €
0.00 €

488 230.50 €

341 800.89 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

316 647.52 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 070780382

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780382 Etablissement : CH DE SAINT FÉLICI EN 

47 607.98 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 avril 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE SAINT FÉLICIEN 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de février 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1161

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 070780382

124 702.13 €

124 702.13 €
0.00 €
0.00 €

105 464.17 €

77 094.15 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

47 607.98 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 150780047

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 150780047 Etablissement : CH DE CONDAT EN FE NIERS 

91 747.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 avril 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE CONDAT EN FENIERS 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de février 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1162

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 150780047

103 576.34 €

103 576.34 €
0.00 €
0.00 €

183 494.00 €

91 747.00 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 91 747.00 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 150780468

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 150780468 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  MAURIAC 

367 375.37 €

0.00 €

0.00 €

3 768.93 €

0.00 €

211.43 €

0.00 €

8 042.07 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 avril 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CENTRE HOSPITALIER MAURIAC 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de février 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1163

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

12 022.43 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 150780468

785 781.74 €

768 989.78 €
0.00 €

16 791.96 €

623 745.67 €

418 406.37 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

367 375.37 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 150780500

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 150780500 Etablissement : CH DE MURAT 

186 306.41 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

4 245.22 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 avril 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE MURAT 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de février 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1164

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

4 245.22 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 150780500

287 361.08 €

287 361.08 €
0.00 €
0.00 €

372 612.83 €

186 306.42 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 186 306.41 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 260000088

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 260000088 Etablissement : CH DE NYONS 

34 336.87 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

588.45 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 avril 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE NYONS 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de février 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1165

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

588.45 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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74 410.85 €

74 410.85 €
0.00 €
0.00 €

52 028.83 €

40 073.98 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

34 336.87 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 260000096

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 260000096 Etablissement : CH DE BUIS LES BAR ONNIES 

44 232.33 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

351.99 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 avril 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE BUIS LES BARONNIES 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de février 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1166

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

351.99 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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94 785.96 €

94 785.96 €
0.00 €
0.00 €

63 265.67 €

50 553.63 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

44 232.33 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 380780031

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 380780031 Etablissement : CH DE LA MURE 

273 619.22 €

0.00 €

0.00 €

10 460.30 €

0.00 €

604.09 €

0.00 €

31 340.65 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

32.59 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 avril 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE LA MURE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

32.59 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de février 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1167

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

42 405.04 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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546 191.75 €

531 155.89 €
0.00 €

15 035.86 €

494 589.67 €

272 572.53 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

273 619.22 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 420000192

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 420000192 Etablissement : CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE 

151 137.23 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 avril 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de février 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1168

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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386 164.48 €

386 164.48 €
0.00 €
0.00 €

319 665.67 €

235 027.25 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

151 137.23 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 430000059

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 430000059 Etablissement : CH CRAPONNE SUR AR ZON 

123 748.11 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 avril 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH CRAPONNE SUR ARZON 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de février 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1169

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 430000059

266 457.59 €

266 457.59 €
0.00 €
0.00 €

186 338.50 €

142 709.48 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

123 748.11 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 430000067

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 430000067 Etablissement : CH LANGEAC 

154 403.55 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 avril 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH LANGEAC 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de février 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1170

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 430000067

305 013.79 €

305 013.79 €
0.00 €
0.00 €

251 101.83 €

150 610.24 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

154 403.55 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 430000091

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 430000091 Etablissement : CH D'YSSINGEAUX 

117 383.17 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 avril 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH D'YSSINGEAUX 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de février 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1171

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 430000091

244 817.44 €

244 817.44 €
0.00 €
0.00 €

166 782.83 €

127 434.27 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

117 383.17 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 630180032

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 630180032 Etablissement : CH DU MONT DORE 

152 926.67 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 avril 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DU MONT DORE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de février 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1172

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 630180032

328 478.30 €

328 478.30 €
0.00 €
0.00 €

309 562.50 €

175 551.63 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

152 926.67 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 630781367

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 630781367 Etablissement : CH BILLOM 

-101 992.35 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 avril 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH BILLOM 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de février 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1173

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 630781367

262 561.37 €

262 561.37 €
0.00 €
0.00 €

207 053.50 €

364 553.72 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

-101 992.35 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 690010749

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690010749 Etablissement : CHI THIZY LES BOUR GS ET COURS LA VILLE 

83 488.92 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 577.43 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 avril 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CHI THIZY LES BOURGS ET COURS LA VILLE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de février 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1174

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

1 577.43 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 690010749

198 339.00 €

198 339.00 €
0.00 €
0.00 €

90 786.50 €

114 850.08 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

83 488.92 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 690031455

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690031455 Etablissement : HOPITAL DE GRANDRI S - HAUTE AZERGUES  

145 631.40 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 avril 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

HOPITAL DE GRANDRIS - HAUTE AZERGUES  

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de février 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1175

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 690031455

300 402.39 €

300 402.39 €
0.00 €
0.00 €

161 192.50 €

154 770.99 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

145 631.40 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 690780069

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690780069 Etablissement : CH DE CONDRIEU 

154 272.27 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 avril 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE CONDRIEU 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de février 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1176

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 690780069

325 429.79 €

325 429.79 €
0.00 €
0.00 €

163 328.17 €

171 157.52 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

154 272.27 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 690782248

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690782248 Etablissement : CH DE BEAUJEU 

111 702.94 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 avril 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE BEAUJEU 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de février 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1177

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr
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199 898.25 €

199 898.25 €
0.00 €
0.00 €

158 401.17 €

88 195.31 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

111 702.94 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



1/2 740781190

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 740781190 Etablissement : CH DUFRESNE SOMMEI LLER 

137 940.23 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 12 avril 2017

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

le responsable du pôle Contrôle Financier et production médicale,

Yves DARY

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 04 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DUFRESNE SOMMEILLER 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de f évrier 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de février 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de février 2017 
est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2017

ARTICLE 6 – La directrice de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2017-1178

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 08 juillet 2016 fixant pour l’année 2016 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Siège
241 rue Garibaldi
CS 93383
69418 Lyon Cedex 03
04 72 34 74 00

www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr



2/2 740781190

266 291.12 €

266 291.12 €
0.00 €
0.00 €

126 774.00 €

128 350.89 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

137 940.23 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :



 

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHONE-ALPES 
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Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) 
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Direction régionale et départementale 

de la jeunesse, des sports  

et de la cohésion sociale 
 
Secrétariat Général 
Service Ressources Humaines 

 
Arrêté n°17-49 du 5 avril 2017 

portant modification de la composition de la réunion conjointe des comités d’hygiène, de la sécurité 
et des conditions de travail de la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et 

de la cohésion sociale (DRDJSCS)  
 
 

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble 
la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
de l’Etat ; 
 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ;  
 
Vu le décret n°2015-932 du 29 juillet 2015 relatif au mandat des membres des commissions 
administratives paritaires et à des règles relatives aux réunions conjointes de certaines instances 
consultatives de la fonction publique de l’Etat ; 
 
Vu le décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la 
prévention médicale dans la fonction publique, notamment son article 65 ; 
 
Vu l’arrêté en date du 4 février 2015 relatif à la création du comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail de la direction départementale de la cohésion sociale du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté en date du 2 mars 2015 portant désignation des membres du comité d’hygiène, de sécurité et 
des conditions travail de la DDCS du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté en date du 8 avril relatif au maintien de la compétence et du mandat des comités d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail des DRJSCS Auvergne et Rhône-Alpes et du comité d’hygiène, de la 
sécurité et des conditions de travail de la direction départementale de la cohésion sociale du Rhône et à 
leur réunion conjointe ; 
 
Vu la demande en date du 30 mars 2017 de l’organisation syndicale CGT; 
 
Sur proposition du directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
  



 
 

Arrêté 
 
Article 1er : L’article 2 de l’arrêté du 2 mars 2015 susvisé est modifié comme suit :  
 
Sont désignés en qualité de représentants du personnel au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail de la DDCS du Rhône :  
 

Membres titulaires Membres suppléants 

Mme Marie-Line KIENY, CFDT Mme Camille DAYRAUD, CFDT 

Mme Joëlle GANTELET, CGT Mme Farida OMRI, CGT 

Mme Camille THOMAS, CGT Mme Malika SIDI YKHLEF, CGT 

Mme Blandine PILI, UNSA Mme Dominique MOMPRIVE, UNSA 

Mme Claire LACHATRE, UNSA Mme Thi-Minh-Thu TRAN, UNSA 

 
 
Article 2 : Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
        Fait à Lyon, le 5 avril 2017 
 
        P/Le directeur régional et départemental, 
 
 
 
        Françoise MAY CARLE 



 

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHONE-ALPES 
PREFET DU RHONE 
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Direction régionale et départementale 

de la jeunesse, des sports  

et de la cohésion sociale 
 
Secrétariat Général 
Service Ressources Humaines 

Arrêté n°17-50 du 5 avril 2017 
portant modification de la composition de la réunion conjointe des comités techniques de la 

direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) 
Auvergne Rhône-Alpes 

 
Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble 
la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
de l’Etat ; 
 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ;  
 
Vu le décret n°2015-932 du 29 juillet 2015 relatif au mandat des membres des commissions 
administratives paritaires et à des règles relatives aux réunions conjointes de certaines instances 
consultatives de la fonction publique de l’Etat ; 
 
Vu le décret n°2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les 
établissements publics de l’Etat, notamment son article 11 
 
Vu l’arrêté en date du 16 juillet 2014 portant création d’un comité technique de service déconcentré 
auprès de chaque directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale et de chaque 
directeur de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 
 
Vu l’arrêté en date du 23 juin 2014 relatif au comité technique de la direction départementale de la 
cohésion sociale du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté du 10 mars 2015 portant désignation des membres du comité technique de la direction 
départementale de la cohésion sociale du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté en date du 11 mars 2016 relatif au maintien de la compétence et du mandat des comités 
techniques des directions régionales de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRJSCS) 
Auvergne et Rhône-Alpes et du comité technique de la direction départementale de la cohésion sociale 
(DDCS) du Rhône et à leur réunion conjointe ; 
 
Vu le courrier en date du en date du 30 mars 2017 de l’organisation syndicale CGT ; 
 
Sur proposition du directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
  



 
 

Arrêté 
 
Article 1er : L’article 2 de l’’arrêté en date du 10 mars 2015 susvisé est modifié comme suit : 
 

Membres titulaires Membres suppléants 

Mme Marie-Ange DE MESTER, CFDT Mme Muriel HERMANN, CFDT 

Mme Joëlle GANTELET, CGT Mme Habiba REZGUI, CGT 

Mme Farida OMRI, CGT Mme Brigitte SIERRA, CGT 

Mme Blandine PILI, UNSA Mme Dominique MOMPRIVE, UNSA 

Mme Claire LACHATRE, UNSA Mme Valentine NORE, UNSA 

 
 
Article 2 : Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
        Fait à Lyon, le 5 avril 2017 
 
        P/Le directeur régional et départemental, 
 
 
        Françoise MAY CARLE 



PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

ARRÊTÉ n° 17-156
Portant agrément de l’association ANEF 63 au titre de l’article L.365-3 du code de la construction et
de l’habitation dans les départements de l’Allier et du Puy-de-Dôme

Activité ingénierie sociale, financière et technique (ISFT)

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES, PRÉFET DU RHÔNE
Officier de la Légion d’honneur

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L.365-3 et le 2° de l’article R.
365-1 ;

VU la  loi  n°  2009-323  du  25  mars  2009  de  mobilisation  pour  le  logement  et  de  lutte  contre
l’exclusion ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU le décret n° 2014-1300 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application de deux mois de
naissance des décisions implicites d’acceptation ;

VU les dossiers transmis le 9 novembre 2016 par le représentant légal de l’organisme ;

VU l’avis de la direction départementale de la cohésion sociale du Puy-de-Dôme qui a examiné les 
capacités de l’organisme à mener de telles activités conformément au 2° de l’article R.365-1 du code 
de la construction et de l’habitation ;

VU l’avis de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de
l’Allier qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités conformément au 2° de
l’article R.365-1 du code de la construction et de l’habitation ;

Considérant la capacité de la structure à exercer les activités, objets du présent agrément, compte-
tenu de ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle dispose dans les départements de  l’Allier et
du Puy-de-Dôme, 

SUR proposition de Madame la  directrice régionale de l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement, 

ARRÊTE

Article 1  er : 
L’association  ANEF 63  est  agréée  pour  les  activités d’ingénierie  sociale,  financière  et  technique
mentionnées aux a), b), d) et e) du 2° de l’article R365-1 du code de la construction et de l’habitation :

a)  L'accueil,  le  conseil,  l'assistance  administrative  et  financière,  juridique  et  technique  des
personnes physiques, propriétaires ou locataires, dont les revenus sont inférieurs à un montant fixé par
voie  réglementaire,  en  vue  de  l'amélioration  de  leur  logement  ou  de  l'adaptation  de  celui-ci  au
handicap et au vieillissement ;



b) l'accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur maintien dans le
logement réalisé principalement dans le cadre du plan départemental pour le logement des personnes
défavorisées... ;

d) la recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées ;

e) la participation aux réunions des commissions d'attribution des organismes d'habitations à 
loyer modéré mentionnée à l'article L.441-2. 

Article 2   :
L’agrément vaut habilitation à exercer dans les départements de l’Allier et du Puy-de-Dôme. 

Article 3 : 
L’agrément est délivré à compter du 1er janvier 2016, pour une durée de 5 ans. Au terme des cinq
années, l’organisme pourra déposer une nouvelle demande auprès de la préfecture de région. Cette
demande devra être déposée auprès de la préfecture de région au moins 4 mois avant l’échéance du
terme. 

L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne
satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou
répété  à ses  obligations.  Le retrait  est  prononcé après  avoir  mis  les  dirigeants  de l’organisme en
mesure de présenter leurs observations.

Article 4 : 
Un compte-rendu de l’activité concernée et  les comptes financiers  de l’organisme seront  adressés
annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. 

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme.
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.

Article 5 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon (Palais des
Juridictions administratives 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03) dans les deux mois suivant sa
publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes.
Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le délai de deux mois à compter
de la notification du présent arrêté.

Article 6 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes, la
directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement sont en charge, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs
de  la  préfecture  de  région  Auvergne-Rhône-Alpes  et  notifié  par  Monsieur  le  préfet  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes.

             Fait à Lyon, le 13 mars 2017

   Le Préfet 
de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes
 Préfet du Rhône

 Henri-Michel COMET



PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

ARRÊTÉ 17-048
Portant agrément de l’association ouvrière des Compagnons du Devoir et du Tour de France au titre de
l’article L.365-4 du code de la construction et de l’habitation dans les départements de l’Isère, de la 
Loire, du Rhône et de la Haute-Savoie

Activité intermédiation locative et gestion locative sociale (ILGLS)

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES, 
PRÉFET DU DÉPARTEMENT DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L.365-4 et le 3° de l’article
R365-1 ;

VU la  loi  n°  2009-323  du  25  mars  2009  de  mobilisation  pour  le  logement  et  de  lutte  contre
l’exclusion ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU le décret n° 2014-1300 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application de deux mois de
naissance des décisions implicites d’acceptation ;

VU le dossier transmis par le représentant légal de l’organisme et déclaré complet le 25 octobre 2016 ;

Considérant la capacité de la structure à exercer l’activité de gestion de résidences sociales, objet du
présent agrément, compte-tenu de ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle dispose dans les
départements de l’Isère, la Loire, le Rhône et la Haute-Savoie, 

SUR proposition de Madame la  directrice régionale de l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement, 

ARRÊTE

Article 1  er : 
L’association ouvrière des Compagnons du Devoir et du Tour de France est agréée pour l’activité
d’intermédiation locative et gestion locative sociale mentionnée au c) du 3° de l’article R365-1 du
code de la construction et de l’habitation :
c) la gestion de résidences sociales mentionnée à l'article R. 353-165-1

Article 2   :
L’agrément vaut habilitation à exercer dans les départements de l’Isère, la Loire, le Rhône et la Haute-
Savoie 

Article 3     :
L’agrément est délivré à compter du 12 mars 2016.  Au terme de cette période, l’organisme pourra
déposer une nouvelle demande auprès de la préfecture de région. Cette demande devra être déposée
auprès de la préfecture de région au moins 4 mois avant l’échéance du terme. 

L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne
satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou
répété  à ses  obligations.  Le retrait  est  prononcé après  avoir  mis  les  dirigeants  de l’organisme en
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mesure de présenter leurs observations.

Article 5 : 
Un compte-rendu de l’activité concernée et  les comptes financiers  de l’organisme seront  adressés
annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. 

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme.
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.

Article 6 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon (Palais des
Juridictions administratives 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03) dans les deux mois suivant sa
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes.
Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le délai de deux mois à compter
de la notification du présent arrêté.

Article 7 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes, la
directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement sont en charge, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs
de  la  préfecture  de  région  Auvergne-Rhône-Alpes  et  notifié  par  Monsieur  le  préfet  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes.

             Fait à Lyon, le 17 février 2017

Le Préfet de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes

Préfet du Rhône

Michel DELPUECH



PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

ARRÊTÉ n°17-157
Portant agrément de l’association ANEF 63 au titre de l’article L365-4 du code de la construction et
de l’habitation dans les départements de l’Allier et du Puy-de-Dôme

Activité intermédiation locative et gestion locative sociale (ILGLS)

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES, PRÉFET DU RHÔNE
Officier de la Légion d’honneur

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L.365-4 et le 3° de l’article
R365-1 ;

VU la  loi  n°  2009-323  du  25  mars  2009  de  mobilisation  pour  le  logement  et  de  lutte  contre
l’exclusion ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU le décret n° 2014-1300 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application de deux mois de
naissance des décisions implicites d’acceptation ;

VU le dossier complet transmis le 9 novembre 2016 par le représentant légal de l’organisme ;

VU l’ avis de la direction départementale de la cohésion sociale du Puy-de-Dôme qui a examiné les
capacités de l’organisme à mener de telles activités conformément au 3° de l’article R.365-1 du code
de la construction et de l’habitation ;

VU l’avis de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de
l’Allier qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles activités conformément au 3° de
l’article R.365-1 du code de la construction et de l’habitation ;

Considérant la capacité de la structure à exercer les activités, objets du présent agrément, compte-
tenu de ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle dispose dans les départements de l’Allier et
du Puy-de-Dôme ainsi que du soutien de l’ANEF à laquelle elle adhère,

SUR proposition de Madame la  directrice régionale de l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement, 

ARRÊTE

Article 1er : 

L’association  ANEF 63 est  agréée  pour  les  activités  d’intermédiation  locative  et  gestion  locative
sociale  mentionnées  au  a)  et  au  c)  du  3°  de  l’article  R365-1  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation :

a) la location : 

- de logements auprès d'organismes agréés au titre de l'article L.365-2 ou d'organismes
d'habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les
conditions prévues par l’article L.442-8-1 ;



- de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à loyer modéré en
vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les conditions prévues par l’article
L.321-10 ; L.321-10-1 et L.353-20 ;

- de logements en vue de l'hébergement de personnes défavorisées dans les conditions de
l’article L.851-1 du code de la sécurité sociale

- auprès d'un organisme d'habitations à loyer modéré d'un hôtel destiné à l'hébergement,
mentionnée au 8° de l'article L.  421-1,  au onzième alinéa de l'article L.  422-2 ou au 6° de
l'article L. 422-3 ;

- de structures destinées à l'hébergement auprès d'un organisme agréé au titre de l'article
L. 365-2 ;

c) la gestion de résidences sociales mentionnées à l’article R.353-165-1 du CCH

Article 2   :

L’agrément vaut habilitation à exercer dans les départements de l’Allier et du Puy-de-Dôme ;

Article 3 : 

L’agrément est délivré à compter du 1er janvier 2016, pour une durée de 5 ans. Au terme des cinq
années, l’organisme pourra déposer une nouvelle demande auprès de la préfecture de région. Cette
demande devra être déposée auprès de la préfecture de région au moins 4 mois avant l’échéance du
terme. 

L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne
satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou
répété à ses obligations.  Le retrait  est  prononcé après avoir  mis  les dirigeants de l’organisme en
mesure de présenter leurs observations.

Article 4 : 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés
annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. 

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme.
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.

Article 5 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon (Palais des
Juridictions administratives 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03) dans les deux mois suivant sa
publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes.

Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le délai de deux mois à compter
de la notification du présent arrêté.

Article 6 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes, la
directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement sont en charge, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs
de la  préfecture  de région Auvergne-Rhône-Alpes  et  notifié  par  Monsieur  le  préfet  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes.

             Fait à Lyon, le 13 mars 2017

Le Préfet de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes

Préfet du Rhône

Henri-Michel COMET



Direction régionale des finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Pôle pilotage ressources - Chorus

Avenant à la convention de délégation de gestion au centre de
services partagés de la DRFiP d'Auvergne-Rhône-Alpes et du

département du Rhône
DRFiP69_CHORUSDDFiP42_2017_03_21_58

Le présent avenant modifie la convention de délégation de gestion signée entre le Directeur chargé du pôle
pilotage et ressources de la Direction Départementale des Finances Publiques de la Loire  et le Directeur
chargé du pôle pilotage et ressources de la Direction Régionale des Finances Publiques d'Auvergne-Rhône-
Alpes et du département du Rhône

A l'article  1er de  la  convention  prenant  effet  au  01/01/2011  précitée  est  ajoutée  la  mention  suivante :
« Programme 724 – Opérations immobilières déconcentrées » 

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs du département du Rhône

Fait, à Saint-Étienne, 

Le 21/03/2017

Le délégant 
Direction départementale des Finances publiques de la

Loire

L’administrateur des Finances Publiques 
Directeur du pôle pilotage et ressources

Gaël GRIMARD

Le délégataire
Direction régionale des finances publiques de la

région Auvergne – Rhône-Alpes et du département du
Rhône

Nathalie DESHAYES

OSD par délégation du préfet de la Loire en date du 
15 mars 2017

Visa du préfet de la Loire

Le Préfet

Evence RICHARD

Visa du préfet de la région  – Auvergne
 Rhône-Alpes 

Direction régionale des finances publiques Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
drfip69@dgfip.finances.gouv.fr



Direction régionale des finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Pôle pilotage ressources - Chorus

Avenant à la convention de délégation de gestion au centre de
services partagés de la DRFiP d'Auvergne-Rhône-Alpes et du

département du Rhône
DRFiP69_CHORUSDDFiP74_2017_03_27_57

Le présent avenant modifie la convention de délégation de gestion signée le  7 avril 2014 à  Lyon entre le
Directeur chargé du pôle pilotage et ressources de la Direction Départementale des Finances Publiques de la
Haute-Savoie et le Directeur chargé du pôle pilotage et ressources de la Direction Régionale des  Finances
Publiques d'Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône

A l'article 1er de la convention du 7 avril 2014 précitée est ajoutée la mention suivante : « Programme 724 –
Opérations immobilières déconcentrées » 

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs du département du Rhône

Fait, à Lyon

Le 27 mars 2017

Le délégant 
Direction départementale des finances publiques de la

Haute-Savoie

Pour le directeur départemental des Finances 
Publiques
L'Administrateur des Finances Publiques
Responsable du pôle pilotage et ressources

Claude MOLLARD

Le délégataire
Direction régionale des finances publiques de la

région Auvergne – Rhône Alpes et du département du
Rhône

Nathalie DESHAYES

OSD par délégation du préfet de la Haute-Savoie en date du 21 novembre 2016

Visa du préfet de la Haute-Savoie Visa du préfet de la région  – Auvergne
 Rhône Alpes 

Pierre LAMBERT

Direction régionale des finances publiques Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
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Direction régionale des finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Pôle pilotage ressources - Chorus

Avenant à la convention de délégation de gestion au centre de
services partagés de la DRFiP d’Auvergne-Rhône-Alpes et du

département du Rhône
DRFiP69_CHORUSDIRECCTE_2017_03_28_59

Le présent avenant modifie la convention de délégation de gestion signée le 05.02.2016 à Lyon entre le
Directeur régional  de la Direction régionale des entreprises,  de la concurrence,  de la consommation,  du
travail  et  de l’emploi  (DIRECCTE) d’Auvergne Rhône-Alpes  et  le Directeur chargé du pôle pilotage et
ressources de la Direction Régionale des Finances Publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du
Rhône

A l’article 1er de la convention du 05.02.2016 précitée est ajoutée la mention suivante : « Programme 724 –
Opérations immobilières déconcentrées » 

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs du département du Rhône

Fait, à Lyon

Le 28.03.2017

Le délégant 
Direction régionale des entreprises,
de la concurrence, de la consommation,
du travail et de l’emploi
de la région Auvergne Rhône-Alpes 

Philippe NICOLAS

Le délégataire
Direction régionale des finances publiques de la

région Auvergne – Rhône-Alpes et du département
du Rhône

Nathalie DESHAYES

OSD par délégation du préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes
en date du 07.03.2017

Visa du préfet de la région  – Auvergne
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Secrétariat général 
pour les affaires régionales 

Lyon, le 14 avril 2017

Arrêté n° 2017-194

OBJET : Liste régionale des formations hors apprentissage et organismes susceptibles de bénéficier de 
dépenses exonératoires de la taxe d'apprentissage en Auvergne-Rhône-Alpes pour l’année 2017 
Arrêté modificatif

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES
PREFET DU RHONE

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 6241-1 à L. 6241-10 et R. 6241-3 ;

Vu  les  listes  transmises  par  les  rectorats  des  académies  de  Lyon,  Grenoble  et  Clermont-Ferrand,  la
direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, la direction
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, la direction régionale des affaires culturelles et
l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu  la  consultation  du  bureau  du  comité  régional  de  l'emploi,  de  la  formation  et  de  l'orientation
professionnelle Auvergne-Rhône-Alpes lors de sa réunion du 5 décembre 2016 ;

Vu  l’arrêté  n°  16-550  du  30  décembre  2016  modifié  fixant  la  liste  régionale  des  formations  hors
apprentissage  et  organismes  susceptibles  de  bénéficier  de  dépenses  exonératoires  de  la  taxe
d’apprentissage en Auvergne- Rhône-Alpes pour l’année 2017 ;

Considérant qu’il y a lieu d’apporter des modifications et compléments à cette liste ;

SUR proposition du secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRETE

Article 1 : La liste régionale des formations hors apprentissage et organismes susceptibles de bénéficier
de dépenses exonératoires de la taxe d'apprentissage en Auvergne-Rhône-Alpes pour l’année 2017 est
fixée conformément au tableau ci-annexé.

Secrétariat général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes
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Article  2 :  Conformément  aux  dispositions  des  articles  R.  421-1  et  R.  421-5  du  code  de  justice
administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 

Article 3 :  Cette liste est consultable sur le site internet de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes : www.prefectures-regions.gouv.fr - rubrique région et institutions – taxe d’apprentissage.

Article  4 :  Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  Auvergne-Rhône-Alpes  est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
et du département du Rhône,

par délégation,
Le Secrétaire général pour les affaires régionales

Guy LEVI

Secrétariat général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes
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        Arrêté SG n°2017-09 
 

Fixant les tarifs des copies de documents administratifs, des envois postaux et des publications,  
tableaux ou fichiers statistiques 

 
LE RECTEUR 

 
Vu le décret n°92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et régies d’avances des 
organismes publics,  
Vu le décret n°96-565 du 19 juin 1996 relatif à la rémunération de certains services rendus par le ministère 
chargé de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur,  
Vu l’arrêté ministériel du 28 novembre 1996 portant institution de régies de recettes auprès de certains 
services du ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche,  
Vu l’arrêté ministériel du 1er octobre 2001 relatif aux conditions de fixation et de détermination du montant 
des frais de copie d’un document administratif, 
Vu l’arrêté ministériel du 22 novembre 2001 fixant les tarifs de mise à disposition par le ministère de 
l’éducation nationale de fichiers ou tableaux statistiques et de fichiers issus des répertoires d’établissements,  
Vu l’arrêté ministériel du 10 juillet 2003 relatif aux tarifs de publications du ministère de la jeunesse, de 
l'éducation nationale et de la recherche, 
Vu l’arrêté ministériel du 18 février 2009 relatif aux tarifs des publications, notamment académiques,  
Vu l’arrêté du préfet de la Région Rhône-Alpes n°05-415 du 13 octobre 2005 instituant une régie de recettes 
auprès du rectorat de l’académie de Grenoble,  
 

ARRÊTE 
 
Article 1 : dans l’académie de Grenoble, il est fait application des tarifs suivants : 
 
 participation au coût d’envoi postal relatif aux concours et aux examens post bac : 6 euros 
 participation au coût d’élaboration de duplicata de diplômes : 2,50 euros 
 participation aux frais d’organisation des examens des candidats ne résidant pas en France : 250 euros 
 participation aux frais de remontées mécaniques pour les candidats au baccalauréat présentant l’épreuve 
facultative de ski ou de snowboard : 12 euros 
 participation au coût d’envoi postal des dossiers de validation des acquis de l’expérience : 20 euros 
 copie de pièces de gestion (dossier du fonctionnaire, …) : 0,18 euros par page de format A4 
 liste des établissements scolaires de l’académie : 2 euros, 
 annuaire du rectorat et des directions des services départementaux de l’éducation nationale : 3 euros 
 fichiers ou tableaux statistiques et fichiers d’établissements, issus des répertoires ou des bases de données 
ministérielles ou académiques : prix fixé en fonction de la demande et des montants prévus à l’arrêté 
ministériel du 22 novembre 2001 susvisé, sur la base d’un devis préalable, 
publications académiques au sens de l’arrêté ministériel du 10 juillet 2003 susvisé : 0,085 euros par page 
pour les livrets en noir et blanc ou en bichromie et 0,165 euros par page pour les livrets en couleur 
quadrichromie. 
 



Article 2 : cet arrêté annule et remplace l’arrêté n°2013-116 du 18 octobre 2013 ; il est publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et sur le site 
Internet de l’académie de Grenoble.  
 
Article 3 : la secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution de cet arrêté.  
 
         

A Grenoble, le 7 avril 2017 
 
        Claudine SCHMIDT-LAINÉ 
 
  


